
24' ANNÊE - N" 476 

JOURNAL . OFFICIEL 

DU TERR1T01RE DU TOGO 

PARAISSANT LE 1" ET LE 16 DE CHAQUE M.OIS A LOM.É 
,. 

ABONNEMENTS 

UN 'IN su MOt!> 

Togo, Franco' lit CoIQ1l;e~ •••". 35 fr. 
Et 1P:aY' il. d~lt1i-!ârif 1ill fr. 

ranger . Pnys a plein t.arlf GO fr. 

20 Cr, 
,31) fr. 
3::' fr. 

!
Au .eamptat>t. il l'imprlt'llerie: 1. fr, 50 

P' d - Pur porteUr on p,3.r )11 PQste_
":II: u nUn;ler-o Togo. Franee et Colonies: ""1. Ir. 75 

'. ' Etranger, Port en AU•• 

ANNONCES ET AVIS DIVERS.'1 ABONNEMEN_!S~T ANNONCES 
POUT les abonnemen(s et anmu'!celi, Ii'adrellllcr La ligne •. . , , , .. _ . , . , , • . . . . . • Z ft'". au Di~etelJt de l'f.cole Professionnelle de ta; 

l\1Îoiwmn .••.• . .. ",., ....•••.• ,.,.,.' 10 fI'.-"li:s.sion Catholique _de LOr.fÉ. TOGO. La page , .•.••••• , , ..... , •...... ~ , " ZOO fr. 
Us eOflUl'Iencent par le premier numéro d'un Cnaque :annonce nipétée; moÎtié pril:; It!Jniml.lw tU fr. 
moi.: et $C tttrmiueilt par le dernier numêr. d'un 
de$ " trünestnes. Ce tarif ne l<"applique pal! a.u:z: tablea.ux ni'aul: im"erti.un . faite. en cllraetèrn plu, ret1hl que eeur du te:Ete av 
Les abonnèments. 3nnoueeJl et ,.éd.me. sont Journal. 

pay:ablu d'~".. nee. 1 i Pour le. nfdallu:'1h demande:.' le larif spéei"L 


10..;1 

26 mars 

6 avril 

6 avril 

6 avril 

.10 avril 

15 avril 

15 avril 

16 avril 

17 avril 

18 avril 

SOMMAIRE . 18 avril Ordonnance portant abrogation des 

PARTIE OFFICIELLE 

lois des 17 juillet et 27 septem
bre 1940 concer:nant les magistrats 
et 1es. fonctionnaires et agen ts 
civils oU militaires relevés de leurs 

ACTES· DU POUVOIR CENTRAL· 
fonctions. (Arrêté dp promalfofion 

. ,,0 331 Cah. du 5 juin 1943 . . 350 

Dêcision fixant la composition de 
la commission de reviSion légis... 
lative 

Ordonnance remplaçant 'la situa
tion « d'affectation spéciale » pré
vue dans la législation sur le 
recrutement de l'armée par la 
situation « en appèl différé -». 
(Arrêté de promulgalion ,,0 399 
Cab. du 27 mai 1943) . 

Ordonnance sur les peines applica
bles à ceux qui ont- contrefait 
ou falsifié des coupures de mon
naie divisionnaire. (Arrété de pro
mulgation no 330 Cab. du 5 ;ui!l
1943) _ 

346 

347 

347 

;' 

li 

ii 

19 avrU 

20 avril 

20 avril 

Ordonnance complétant l'article ,11 
du décret du 22 septembre 1887 
déterminant les attributions des· 
administrateurs coloniau~ (exer
cice des fondions d'officier de 
l'état~ivH). (Arrêté de promulga
tion nO 331 Cab. du 5 juin 1943) 

Ordonnance portant création de 
1'« Union française. des Anciens 
Combattants et Victiules de la 
Ouerre ». (Arrêté de promulga
liolt dO 341 Cab. du 12 juin 
1943) . . . . . . . . 

Décision pour l'application' de l'or
donnance du 20 avril 1943 portant 
création de P« Union française 

'des Anciens Combattants et Vic

350 

350 

Ordonnance fixant le régi{l1e des 
amendes dc cassation perçues au 
profit du budget de l'Afrique 
française. (Arrfté de promulgation 
If" 330 Cab. du 5 Î"În 1943) • . 

Ordonnance autorisant l'émission 
347 

times de lâ Guerre ». (Arrêté de 
promulgaliofl no 341 Cab. du 
12 juill 1943) 

Décision du secrétaire aux finances 
fixant les modalités de l'emprunt 
« Pour la france » 

351 

348 
d'un emprunt. africain « Pour )a 
France » 

Ordonnance portant institution d'un 
.conseil supérieur de législation. 

Décision portant nomination du 1>r6

348 

348 

22 mai' Ordonnance portant mifoe sous sé
questre des biens mobiliers ct 
immobiliers des associations et 
groupements dissous en vertü de, 
l'ordonnance du 20 avril 1943 

sident du 
'légisJation. 

conseil 
. . . 

supérieur 
• . .'. 

de 
. , 349 

q créant 
Anciens 

1'« Union française des 
Combattants et Victimes 

Ordonnance concernant la tran~criP'" 
tion des jugements et arrêts 
d'adoption a _la mairie d'Alger.
(Arrêté de promulgation }JO 330 
Cab. dn 5. JUÎt' 1943) . 348 

de la Ouerre}}. (Arrété dit pro
mulgatioll- nO 342 Cab. du 12 jUill 
1943) . . . . . . . . . . . 35t 

Décision fixant 
taxe aérienne 

le taux de la 
applicable aux: 

sur
cor

ACTES [lU HAUT-COMMISSARIAT 

respondances échangées 
bâtiments de . guerre et 

entre· les 
It Afrique '~3 

française. (Arrêté de promuLgatio/l. ,,0 332 Cab. ail 5 juin 1943) '349 
10 mai No 1756 s. E. ~ Arrêté général 

soumettant aux opérations de péré
Ordonnance portant abrogation des 

lois relatives à la, déchéance de 
la nationalité française. (ArrNé 
de pNimulgalion "" 331 Cab. du 
5 juin 1943) . 349 

quation certains lots de, maïs 
aèhetés .' par la direction de l'in
tendance des forces terrestres. du 
secteur de la défense du littoral 
de Dakar 352 

http:im"erti.un
http:tablea.ux
http:It!Jniml.lw


~46 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juin 1943 

12 mai N0 18.19 s. E. - Arrêté général 
soumettant aux opérations de péré
quation les lots de poissons pê
chés au chalut .:.. 

12 mai N0 1820 s. E. - Arrêté général 
portant nomination-s au sein des 
groupements professionnels colo
niaux de PA. O. F. et du Togo. 
(extrait) . . . . . 

12 mai· N0 1821 s. E. - Arrêté général 
approuvant le budget unique des 
dépenses du comité central et des 
six groupements professionnels 
coloniaux de FA. O. F. et du 
Togo . 

12 mai N0 lS2z s. E. -" Arrêté général 
portant nomination du délégué 
provisoire d'une entrepr~se . . 

13 mai No 1831" F. - Arrêté général ren
danf applicables en A. O. F; et 
au Togo les dispositions de la 
loi du 9 septembre 1942 relative 
au relèvement de la forclusion en 
matière civile, commerciale et ad
ministrative 

29 mai No 1975 s. E. P. - Arrêté général" 
fix"ant les prix F. O. B. de divers 
produits. (extrait)· 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

1942 

.8 septembre No 503 - Arrêté portant réorganisa
tion du corps des garde~ cercles 
du Togo 

1943 

27 mai No 31-1 c. P. S. - Arrêté fixant 
les prix du mouton et du pore 
vifs 

28 mai No 315 AGR.O. - Arrêté fixant la 
date de fermeture de la campa
gne de sâignée des plantes à 
caoutchouc . . . " .. 

29 mai· N0 375 A. E. - Décision portant 
désignation des membres de la 
eommission des prix et rappor
tant la déciSion na "502 A. E. du 
9 juillet 1942. 

31 mai No 317 F. - Arrêté fixant la 
situation du personnel civil appelé 
ou rappelé sous les drapeaux 

31 mai N0 318 c. P. S. - Arrêté fixàiü 
les prix de vente cie 'certaJ,ns 
articles d'importation . : . . . 

'.~

31 mai N0 319 c. P: s. - Arrêté fixant 
les prix de vente de l:ertaÎns 
articles d'importation . . . 

1er juin N0 322 c. D. - Arrêté modifiant 
l'arrêté nO 482 c. D. du "1er sep
tembre 1942 relatif à la constitu
tion des provisions destinées au 
renouvellement des stocks . .. 

1cr juin No 327 F. - Arrêté portant appro
bation du budget supplémentaire 
et du compte définitif 1942 de la 
chambre de commerce cie Lomé. 

1er juin N° 378 CAI3. - Décision chargeant 
à titre permanent le secrétaire 
général du Togo de" la signature 
des affaires courantes et urgentes 
durant les absences du gouvernem.", 
commissair~ de .France aH Togo. 

352 

352 

353 


353 


353 


. 353 


354 


359 


360 

360 

360 

360· 

361 

362 

362 

. 3S2 

, 2 juin N0 328 A. E. - Arrêté portant jnter~ 
diction de vente de cigarettes, ci ... 
gares. et tabacs 363 . 

5 juin N0 333 A. E. - Arrêté fixant le 
mode de vente des cigarettes. . 363 

6juin NQ 335 IV. - Arrêté déclarant in
fectés de péripneumonie bovine 
les locau:v, enclos et. pâturages de 
Kidjaboun et Guérin-Kouka dans 
lesquels se trouvent les animaux 
malades ou contaminés 363 

8" juin N0 336 F. - Arrêté portant" attri. 
bution .d'indemnités .. ' • 363 , 

1) juin" No 337 F. - Arrêté portant modi
fication· à l'arrêté na 277 F. du 
8 mai 1943 portant ouverture 
de crédits supplémentaires au bud
get local - exerciee 1942. 363 

Personnel 364 
Divers 364 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et cOlnmunicatÎons 

Nécrologi~ 366 
B. A. O. 367 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR· CENTRAL 

Commi.sion de revision législative 

DECISION du 26 I/!ars 1943. 

LE GÉNÉRAL O:ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL- ET M"ILlTAIRE, ~ 

Vu la déeision portant règlement sm la compositi<;>n et le 
fonctionnement de la commission prévue pal' l'ordonnance du 
14 mars 1943 sur la validation provisoire des règles générales. 
appliquées postérieurenient au 22 juin 1940; 

DECIDE: 


Sont nommés: 

Président: M. Charles Ettori, conseiller d'Etat; 

Membres: 


M. Bordères, président des délégations financières 
i algériennes; 

M. - Froger, président du conseil général du dépai'
tementd'Alger; . 

i 

M. Salu'in, président du conseil gé'léral du dépar
tement d'Oran; 

M. Deyron, président du conseil général du dépar
tement de Constantine; 

M. Croze, délégué au -conseil de Gouvernement 
du protectorat de France au Maroc (2c collège); 

M. Carbuccia, délégué au conseil de Gouvernement 
du protectorat de France au Maroc (3c collège); 

M. Peig~on, membre du grand conseil de Tunisie; 
M. Larraze, conseiller municipal de Rufisque (Séné-. 

gal). 
M. Berton,- directeur .de l'intérieur et de la ,jeunesse 

au Gouvernement général de l'Algérie, assure les 
fonctions de secrétaire général de la commission. 

H. GIRAUD. 
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Appel différé 

. No 309 Cab. - Par arrêté du . commissaire de 
France au Togo en date du: 

27 mai 1943. - Est promulguée dans le territoire 
du Togo, l'ordonnance du 6. avril 1943 remplaçant 
la situation d' " affectation spéciale » prévue dans 
la législation sur le recrutement de l'armée par la 
situation « en appel différé ». 

LE. GÉNÉRAL n'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILlTAIRE, 

Vu la ~oi du 31 maTS 1928 sur le recrutement de l'armécJ
modifiée par la loi du 17 mars 1936 et notamrnefit l'artîde 52; 

Vu la loi du 11 juiHet 1938 relatîve â l'organisation de la 
nation en temps de guerre; 

Vu ,le décret portanf règlerne,nt d'administration publique 
du 15 mai 1938, modifié par le décret en conseil d'Eiat 
du 28 novembre de la même annee; 

"Vu le décret-loi du 20. mai 1940 fixant le statut des 
affectés spéciaux; . 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. -- La situation d'aHectation spé

ciale prévue "dans" la législation sur le recrutement 
de l'armée est supprimée et.remplacée par la situafion 
<:n appel différé. 

ART. 2. - Le" statut des affectés spéciaux fixé par 
le 'décret-loi du 20 mai 1940, ainsi. que la règle géné
rale prévue pour les fraudes en matière d'affectation 
spédale s'appliquent automatiquement aux appels. dif· 

. férés. . 

ART. 3. - Une instruction du général commandant 
·en chef précisera les modalités d'application des mises 
en appel différé. 

ART. 4. - Sont abrogées toutes dispositions con-" 
traires aux prescriptions de la présente ordonnance 
qui sera exécutée comme loi. 

Alger, le 6 avril 1943. 
rI. OIRAUD. 

Voir décr.ef·loi da 20 mai 1940 aa J. O. A. 0: F. ' 
du 22 jail! 1940 - Pages 7.07 et sWl'al!tt!s. 

Prol11ulgations 

"" No 330 Cab. '"- Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: 

. 5 juin 1943. - Sont' promulguées dans le territoire 
du Togo: 

10 - l'ordonnance du 6 avril 1943 sur les peines 
applicables à ceux qui ont contrefait ou falsifié des 
coupures de monnaie divisionnaire; 

20 - l'ordonnance du 6 avril 1943 fixant le régime 
des amendes de cassation perçues au profit du budget 
de l'Afrique française; . 

30 - l'ordonnance du 16 avril lQ43 concernant la 
transcdption des jugements et arrêts d'adoption à 
la mairie d'Alger. 

Monnaie divisionnaire 

OR.DONNANCE du 6 avril 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CiVIL ET "ULlTA1RE, 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. Les peines prévues par l'arti

cle 139 du code 'pénal sont applicables à quiconque 
aura 'contrefait ou falsifié des coupures de monnaie 
divisionnaire qui seront émises, dal!S les territoires 
relevant de l'autorité du général commandant en chef, 
pour les" besoins de ces territoires. 

Est passible des mêmes" peines,q"uiconque aura 
'fait usage de billets wntrefaits ou falsifiés ou aura 
participé à leur. introduction sur les territoires rele
vant de l'autorité du commandant en chef français. 

ART. 2. - La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi. 

Alger, le fi avril 1943. 
rI. GIRAUD. 

Amendes de cassation 

OR.DONNANCE du 6 avril 1943. 

LE GÉN~RAL n'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
1· CIVIL ET MILITAIRE, 

Vu l'ordonnance du 18 dêeembre 1942. instituant une 
chambre criminelle de cassation en Afrique française; 

Vu le décre! du T6 juillet 1935, fixant le taux des amendes 
de cassation et les majorations dont ces taux ont fait postérieu
rement l'objet; 

Vu Pordonnanee du 5 févriér 1943 fiKant la répartition 
des attributions entre le' commandant en chef français, dvîl 
et militaire et les autorités locales; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. Le taux de l'amende à con
signer . lors du pourvoi devant la chambre criminelle 
de cassation de l'Afrique française est fixé à 1.000 frs. 
sans décimes. 

Ce taux est réduit de moitié dans les cas où, anté
rieurement 'au décret du 16 juillet 1935, il n'était 
perçu qu'une amende de moins de 150 Trancs en 
principal. 

En cas de désistement du pourvoi, l'àmende consi· 
gnée n'est pas restituée. 

L'amende est encaissée au profit du budget de 
!'Afrique française qui supporte les restitutions lors
qu'elles sont ordonnées . 

ART. 2. - Le recouvrement des amendes de con
damnation ·est suivi par lé trésorier général de l'Afri· 
que française, au vu des extraits d'arrétés qui luL 
seront adressés par le greffe de la nouvelle cha mbre 
criminelle de cassation. . 

ART. 3. - La présente "ordonnance sera exécutée 
comme loi. 

Alger, le 6 avril 1943, 

H. GIRAUD. 
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Jugements' et arrêts d"adoptiim 

ORDONNANCE du 16, avril 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAmE, 

Vu l'article 364 du code civil; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. -;- Les transcriptions de juge. 
'ments et arrêts d'adoption prévus à l'article 364 du 
code civil seront provisoirement faites à la mairie 

. d'Alger lorsqu'ils auront été prononcés dans les terri
,toires relevant du Commandement en chef français, 
civil et militàire. 

ART. 2. La. présente ordonnance sera exécutée 
comme loi. 

Alger, le 16 avril 194'3. 

l'!. GIRAUD: 

Emprunt africain· .. P4ur la France. 

ORDONNANCE œ!t 10 avril 1943. 

, LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Le secrétaire auX finances 
est autorisé à procéder à l'émission d'un emprunt, sous 
forme de' Dons du Trésor à3 ans. Cet emprunt re
cevra la dénomia.aüon de: Emprunt africain " Pour 
la France », ' 

ART. 2: - L'empmnt comprendra: deux catégories 
de bons: 

1" - Bons A ; ces bons, émis au pair, comporte
ront un intérêt de 30/0 l'an, payable e,n totalité à la 
Wllscription. 

2<> Bons B : ces Dons, émis am pair, comporte
ront 'une prime de remboursement s'élevant à 10 0jo de 
leur valeur nominale. 

ART. 3. - Les oons d'emprunt seront exempts, 
pour toute leur durée, tle toute taxe spéciale frappant 
les vale'Urs mobilières, ainsi que de tout impôt, y com
'pris l'impôt général sur le revenu. 

. , .' 
ART. 4. - Les modalités de cet emprunt semnl 

fixées pa~ décision du secrétaire aux finances. 
AR'!' 5. Les titres de l'emprunt africain « p.out 

la France » 'seront assurés des privilèges attachés 
aux emprunts français de même nature. 

ART. 6. "7 Les q'uittances, reçus ou décharges 
délivrés à l'occas~on' des opérations autorisées par 
la présente 'Ordonnance, seront exempts du droit de 
timbre spécial sur les quittances.' 

, Sont. également exemptes du droit de timbre les 
affkhes ayant pour objet de faire appel au public. 

ART. 7. - La présente ordDnnance sera exéolltée 
comme loi. 

Alger, le 10 avril 1943. 
H.GIRAUD. 

DECISION du 1er mai 1943 du secrétaire aux finances 
1: fixant les modalités de l'empl'llnt « Pour la France». 

'LE SECRETAIRE, AUX FINANCES,' 

Vu l'ordonnance- du lU avril 1943 autorisant l'émissionil d'un- emprunt africain « 'Pour la France »; 
il 

i DECIDE: 

ARTICLE PREM,œl<. - La souscription sera ollver
te le 10 mai 1943 pmir l'émission des bons A et DonS 
B de l'empl'Unt. Ces émissi'Ons seront closes sans pré
avis pour l'un,e et l'autre catégories. 

AIlT. 2. - Les bons de la catégorie A porter.ont 
jouis'sance à dater du j,our de leur sousériptibn. 

Les bons de la catégorie B portcmllt jouissance uni
que à 'dater du 15 mai 1943 et seront en totalité rem. 
ooursables à dater du 15 mai 1946. 

ART. 3. - Le porteur des bons B aura la faculté 
de demander le remboursement anticipé de son bon à 
S,3 valeur nominale 'dès le 15 novembre 1'943. . 

ART. 4. - Les bons A comprendront des formules 
d'une valeur nominale, de 1.000, 10.000, 100.000 et 
1.000.000 de francs (bons de 500 francs pour la tran
che d'A: O. F.). 

Les bons B comprendront .des formules d'une valeur 
l1om.inale de 1.000 et 10,000 francs. 

ART. S, - Les bons de la catégorie B seront cotés 
à la commission de cotation d'Alger et à' l'office de 
oompensationde Casablanca. 

ART. 6. - Les bons A et B seront délivrés soUs la 
forme au porteur et seront e'ndossables. 

Alger, le 1er 'mai 1943. 

Le secrétaire al.tX finances, 
TRON. 

C"n..11 supérieur de législali•• 

ORDONNANCE du 15 avril 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET MILITAIRE, 

Vu la déclaration et Pordonnance du 14 mars 1943 con
cernant la vaHdité de· la légisJation en vigueur dans les terri~ 

, toires relevan.t de l'autorité du commandant en ch.ef; 

Vu l'ordonnance du 23 décembre 1942 instituant un comité 
consultatif de législation; . ' 

. Vu 11ordonnance du 20 février 1943 portant organisation 
. et répartition ·des attribution.s civiles du Commandement en 
c~ef.. français j ~ivil et militaire, dans son article 2, dernier 
ahnea;. 

ORDONNE: 

ARTICLE j'REMIER. - II est institué, Sur les terri
toires relevant du commandant en chef, Un conseil 
supérieur de législation. . 

ART. 2. Le COnseil supérieur de législation se 
compose: . 

a} d'un ,président et de deux membres' nommés 
. par le commandant el!' chef; 
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- b} des èhefs de cour dés territoires relevant du 
< commandant en chef, de deux hauts fonctionnaires 
en résidence sur les territoires relevant du. commàn
dant 'en chef et nommés 	 par lui, du doyen de la 
faculté de droit de la circonscription acâdémique où 
est <établi le siège du Commandement en chef, du< 
bâtonnier en exercîce de l'ordre des avocats à la èour 
d'appel du ressort judicîaire où est établi le siège du 
Commandement en < chef. 

ART. 3. - Le président du conseil supérieur de 
législation et les deux membres nommés, visés au 
§ a) de l'article 2, constituent 1111 comité per

< marrent. 

ART. 4. - La présidence du conseil supeneur (je 
législation< <est exercée par un conseiller d'Etal qui 
assure la présidence du comité permanent et les 
fonctions de conseiller juridique du commandant en 
chef. 

ART. ~. - La qualité de membre du conseil supé· 
rieur dé législation est incompatible avec la qualité 
de membre d'un conseil ou d'un comité analogue 
dans l'uri des territoires: 

ART. 6. - Le conseil supérieur de législation peut 
appeler à prendre part aux séances, avec voix con· 
sultative, les personnes que leurs connaissances spé
ciales <mettraient en mesure d'éclairer la délibé· 
ration. 

.Le secrétaire général du Commandement el1 chef 
désigne, sur la proposition des secrétaires, 10> person
nes chargées de présenter et de défendre, devant le 
conseil supérieur, les textes préparés par les secré
tariats.< 

AIn. 7. - Le conseil supérieur de législation est 
appelé obligatoirement à 	 donner son avis sur les 
pmjets d'ordonnances. Il devra émettre, au plùs tard, 
cet >;vis <dans. un délaL de 	 huit jours, à compter de 
l'enregistrement du projet au< secrétariat du conseil 

. supérieur de législation. 

11 peut être saisi, par le commandant en chef, de 
demandes d'avis sur des questions de caractère gé
néral. 

ART. 8. -' Le président du çonseil supérieur de 
législation ,est consulté sur les questions de prin-< 
cipe posées par des projets de décision portant règle
ment. < 

Il peut être consulté sur des questions de caractère 
général. 

ART: 9. - Les ordonnances susvisées du 23 décem
bl'e 1942 et du 20 février 1943, dans son article < 2, 
dernier< alinéa, et IlJutes dispositions contraires sont 
abrogées. 

. ART. 10. - La présente ordonnance sera exécutée 
< comme loi. < 

Alger, le 15 avril 1943. 

. H .. OIRA,UD. 

li 
<, 
.i 

Il 

il
1, 

1 

'1 

, 


'Lm 

DECISION dit 15 avril 1943. 

LE GÉNÉRAL 0'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
·C1VfL ET M!UTAII{E, 

VU l'ordonnance du 15 avril 1943 portant institution 
d'un conseil supérieur de législation, et notamment 
l'article 4 ainsi conçu: 

« La présidence du conseil supérieur de législat.ion 
est exercée par un conseiller d'Etat qui assure la 
présidence du comité permanent et les fonctions de 
conseiller juridique du commandant ·en éhef ». 

M. Charles 'Ettori, conseiller d'Etat, est nommé 
président 	du conseil supérieur de législatIon. . . 

Alger, le 15 avril 1943 . 
• H. GI.RAUD. 

Surtaxe aérie.ne 

No 332 Cab. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: 

5 juin 1943< - Est promulguée dans le territoire 
du Togo, la décision du 17 avril 1943 du cqmmandant 
,en chef fixant le taux de la surtaxe aérienne appli
cable aux correspondances échangées entre les bâti
ments de guerre et l'Afrique française: 

. 
LE OÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMAl\c'DANT' EN CHEF FAANÇAIS, 

CIVIL ET MlLITAIRE, 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Est fixé à 1 fr., 50 pilf 5 gram
mes avec maximum de 5 grammes le taux de la 
surtaxe aérienne applicable aux correspondances échan
gées entre les bâtiments de guerre et l'Afrique fran· 
çaise. . 

ART. 2. - Ces dispositions s'appliquent également, 
jusqu'à nouv<el ordre,' aux correspondances avion, 
expédiées ou reçues par le personnel embarqué de < 
la marine marc!lande, < c'est·à·dire par <celui utilisant 
l'adresse anonyme" Poste navale ». 

ART. 3< - Les correspondances officielles échangées 
dans les mêmes éonditions ne sont pas soumises à la 
limitation de poids de 5 grammes et acquittent une 
surtaxe aérienne fixée à 1 fr., 50 par 5 grammes 
ou fraction de5 grammes< 

ART. 4. - Le vicecamiral; commandant les < forces 
maritimes et aéro·navales d l'inspecteur général,direc
teur général des postes et des télégraphes en Afrique 
française, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution de la <présente décision. 

Alger, le 17 avril <1943. 
H. OIRAUD. 

Promulgations 

No 331 Cab. Par arrêté du commissai"e de Fran-
ce au Togo en date du : 

5 juin 1943. - Sont promulguées dans le terri, 
toire du Togo:, 

10 _ l'ordonnance du 18 avril 1943 portant abro
gation des lois relatives à la déchéance de la nationa
lité française, i 
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; 20 - l'mc\onnance du 18 avril 1943 portant abm, 
gation des lois des 17 jttillet et 27 septembre l'HO· 
concernant les magistrats et les f.onctionnaires et 
agents civils· ou militaire;; relevés de lenrs f.onctions; 

3" - l'ordonnance dn 19 avril 1943 complétant 
l'article 11 du décret du 22 septembre 1887 détenni
nant les attributions des administrateurs coloniaux 
(exercice des fonctions d'officier de l'Etat·civil). 

Déchéance de la nationalité frllllçaise. 

ORDONNANCE da 18 aI'rii 1943, 

LE GÉNÉRAL 0'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAlS, 
ClVIL ET MIUTAlRE, 
Vu l'ordonpance du 14 mars 1943 portant validation pro

visoire des règles générales appHquees postérieurement au 
22 juin 1940 dans les territoires; relevant du commandant 
en chef; 

La commission) instituée par l'article 2 de l'ordonnance 
susviséeJ entendue; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIEll. - Sont abr,ogées et. réputées 
n'avoir jamais existé, la Ivi du 23 juillet 1940, com
Plétée par la loi dll 28 février 1941, la loi du 10 
septembre 1940, la loi du 8 mars 1941 concernant 
la déchéance de la nationalité française. 

AllT. 2. Les personnes qui ont été l'objet d'une 
mesure de déchéance de nationalité pri~e, par applica
tion des textes susvisés, sont réintégrées de plein 
droit dans la nati·onalité française avec toutes consé
quences de droit. 

AllT. 3. La présente ordonnance sera exécuté~ 
comme loi. 

Alger, le 18 avril 1943. 
H. GIRAUD. 

Personnel 

ORDONNANCE dm 18 avril 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ~T MILITAfRE, 

Vu l'ordonnance dt! 14 mars 1943 portant validation pro~ 
visoire des règles générales appliqué<$ postérieurement au 
22 juin 1940 dans les territoires relevant ~u commandant 
en chef; . ' 

La commission) înstHuée par Partide 2 de l'ordonnance 
susvisée, entendue; 

ORDONNE: 

ARTrCLE PREMIER. - Sont abrogés la loi du 17 
jui11eL1940, le décret du 5 septembre 1940, la loi du 
27 septembre 1940 et tous les textes oomplémentaires, 
concernant les magistrats. et les foneti·onnaires, les 
agents civils ot! militaires relevés de leurs fonctions. 

ART. 2. - Il sera procédé par les administrations 
et les services compétents à l'examen des situatiolls 
individuelles résultant de l'application des lois susvi
sées. . 

La réintégraüon des magistrats et des ~ol1ctiol1naires 
et agents civils Ol! militaires sera prononcée si le~ 
motifs des mesùres prises à leur égard sont étrangers 
à l'intérêt cIu service. 

,1 

J 
1 

:1 
, 
1 

Arn. 3 . ....:.. Le secrétaire général du càmmandant 
en chef, les gouv~rneurs généraux et résidents géné
raux sont chargés, chacun en· ce qui le concerne et 
dans le cadre du statut législatif propre· à chaque 
territoire, de .l'application de la présente qrdonnance. 

ART..J.. La présenteordonnallce sera exécutée 
comme loi. 

Alger, lé 18 avril 1943. 
. H. GIRAUD. 

Officier de rElal civil 

ORDONNANCE du 19 avril 1943. 

LEOÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
,CIVIL ET MIUTAIRH, 

VU le décret du 22 septembre, 1887 déterminant les attri
butions des adrnioîstrateu'rs coloniaux au Sénégal; 

ORDONNE: 

ARTICLE· PllEMIER. _._. L'article 11 du décret du 
22 septembre 1887, susvisé, est complété ainsi qu'il 

1·suit: 
" Le oommandant de cercle, appartenant ou non au 

c~rps des admiriistrateurs des \colonies, remplit égale
ment et dans les mêmes conditions, les fonctions d'of
ficier de l'état-civil. En cas d'empêchement, 'il est 
remplacé par son adjoint ». 

ART. ? - La p!ésente ordonnance sera exécutée 
comme 1-oi. 

Alger, le 19 avril 1943. 
H. GIRAUD. 

Union française des ,Anciens Combattants 
et Victimes de la guerr:e 

No 341 Cab. ..... Par arrêté du commissairè de la 

République au Togo en date du: 


12 juin 1943. - Sont promulguées dans le terri
toire du Togo: 

10 - llordonnance du 20 avril 1943 portant créa~ 
tion de « l'Union française des Allciens Comhattants 
et Victimes de la Guerre )). 

20 - la décision du 20 avril 1943 pour l'applica
tion de J'ordonnance du 2:0 avril 1943 susvisée. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement 
applicable par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles ef subdivisions ai nsi 
que dans tous les b~reaux· de postes. 

ORDONNANCE dl! 20 avril 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÈE, COMMANDANT EN CHEF fRANÇAIS, 
CIVIL ET MlLiTAlRE, 
Considérant que, jusqu'·il la. cessation des hostilités et à la 

réorganisation de la France grâce 'à la victoire, et jUSqu'àU 
retour des anciens >combattants aduellement remobilisés, il y 
a cependant lieu de. maintenir, groupées toutes les forces 
morales que représentent 1es anciens combattants; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMlER. - La Légion française des An
ciens Combattants organisée par l'ordonnance du 12 fé
vrier 1943, est dissottte .. 

ART. 2. - Il est créé l'UniOl) française des Anciens 
Combattants et Victimes de la Guerre, par laquelle 
s'exerce sur les territqires relevant ·du commandant 
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-en chef français, civil et militaire, l'action sociale et 
morale des anciens combattants: 

Celte association est reConnue d'utilité publique: 

ART. 3. - L'Union française des Anciens Combat
tants et Victimes de la Ouerre a pour mission: 

la - de les grouper au service de la France; 
20 - d'assurer la défense de leurs intérêts moraux 

et matériel. . 

ART. 4. - Jusqu'au retour à la désignation par 
le mode électif, le président de l'Union est l)ommé 
par le commandant en chef français, civil et militaire. 

Il est assisté d'un comité central siégeant à: Alger. 

ART. 5. - Ce comité central comprend: 
- les divers présidents' de territoire; 
.- le secrétaire général de l'union, 

désignés conformément à la décision portant tj:glement. 

. Le secrétaire général.représente l'union dans tous 
lesacles d'administration et de gestion du patrimoine 
de te groupement. Â 

ART.G. - Pourront être Tembres de l'Union 
.. française des Anciens Combattants et Victimes de la 

Ouerre: 

10 - Tous les titulaires de la carte de combattant 
(guerre de 1914 et T. O. E.), ainsi que les combattants 
de la guerre 1939, remplissant les conditions requises; 

.20 Les veuves, orph"elins et as?endants des mili· 
taires tués ou disparus de la guerre 1914-1918, des 
T. O. E. et de la guerre de 1939. 

. ART. 7. - Sont ou demeureront dissoutes toutes 
les associations qui ont pour objet de grouper les 
anciens combattants: 

Leurs biens, ·meubles ou immeubles, sont dévolus à 
« l'Union française des Anciens Combatlants et Victi
mes. de la Ouerre » qui pos~dera la perS<Jnnalité mo
rale et aura la capacité de faire tous les actes ou 
opérations se rattachant à son objet. 

ART. 8. La disposition de l'alinéa 1er de l'article 
précédent ne concerne ni les associations' ayant po,!r 
objet de venir en· aide aux grands invalides de la 
guerre, ni les .sociétés de retraites mutuelles d'anciens 
co·mbattants, ni les amicales régimentair.es, ni les fils 
des lués .. 

ART.. 9.._- Le contrÔle financier de « l'Union fran
çaise des Anciens Combattants et Victimes de la 
Ouerre » est exercé par un inspecteur des finances. 

ART. 10. - Sont abrogées, toutes dispositions con
traires à la présente ordonnance. 

ART. 11. La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi. 

Alger, le 20 avril 1943. 
H. GIRAUD. 

DECISION dt! 20 avril 1943. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF fRANC",.AIS, 
CIVIL ET MILlTAIRE, 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour faire partie de « l'Union 
française des Anciens combattants et victimes de la 
guerre », il faut être ancien combattant ou victime de 
"la guerre. 

La qualité d'.ancien combaltant est reconnue: 

10 -c aux combattants de la guerre 1914-1918, ti
tulaires de la cartè de combattant; 

20 - auX combattants des T. O. E., titulaires de 
la carte de combattant; 

30 - aux milita,ires de la guerre 1939 remplissant 
les condiUons requises pour l'attribut.ion de. la carte 
de "ombattant; 

40 aux étrangers répondant aux "onditions pré., 
:! céden·tes. 

La q'ualité de victime de la guerre est reconnuei aux veuves, orphelins et ascendants des militaires tués 
ou. disparus de la g,uerre 1914-1918, des T. O. E. et 
de la guerre 1939. 

ART. 2. - L'Union est placée sous l'autorité: 
al dans· chaque territoire (colonie ou ·protecrol"at); 

d"un président de territoire; 

b} dans chacun des chefs-HeliX ·des d~partements en 
Algérie, des régions au Maroc et, en Tunisie, des co
lonies en A. O. F. d'un président régional; 

c) dans chaq'ue commune: <ou circonscription, d'un 
délégué. 

AIH. 3. - Dans les éonditiQns présentes et jusqu'au 
retour à la désignation par mode électif, le présidenf 
de VUlüon, les présidents de territoire et le secrétaire 
général sont désignés par le général, commandant en 
chef français,· civil et militaire. . "

Les présidents régionau·x, cboisis par fe oomité cen-· 
tral, sont proposés à la nomination du gouverneur gé
néral <ou du résident· général. 

ART. 4. DanS chaque commune ou drcons, 
1i cription, l'Union est dirigée par un délégué, nomm'é li par le président de terriroire, sur proposition du pré
:: sident régi'onal. 
,; Ce délégué est assisté d'un conseil qu'il préside et 
·1 .qui comprend de 2 à () ·membres désignés par lui. 

Il' 1 L'tin des membres du conseil est chargé spécialement 
! du service de SeCOl!rs aux prisonnierS de guen·e. Un 

j i autre veille à I.a liaison entre l'Union et les combat-
i: . tants au front. . 

ART. 5. - Le secrétaire général de l'Union est 
chargé de la direction administrative et de veiHer à , l'applicaüOJl des ·ordres donnés à l'Uni,on par le conl11·, 

l, mand~nt en chef français, ci vil e! militaire. 

'.. ART. 6. - TOlites dispositions contiaires à la prél sente décision s:>nt abrogées," .ii Alger, le 20 avril 1943. 
'1 H. GIRAUD. 

1.11 No commissaire de la342 Cab. =-P-ar--arr-ê-t~· du 
,. République au Tog'o en date du: ,
"H 12 juin 1943. ~ Est promulguée dans le territoire 
I! du Togo, l'mdonnance du 22 mai 1943 portant mise 

Ill' sous séquestre des biens mobiliers et immobiliers des 
" associations et groupements dissous en vertll de 
"!1 l'ordonnance du 20 avril 1943 créant l' " Union· 
; Française dès Anciens Combattants et, Victimes de 

la Ouerre ». 

1 Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatemenf 
applicable plir voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles ef subdivisions, ainsi 
Que dans tous les bureaux de postes. 
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LE atNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL ET M!UTAIRE, 
Le eonseil supérieur de ·Iégislation entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PIlEMIER. - Les biens mobiliers et im· 
mobiliers des associations et gronpements dissous 
en vertu de· l'ordonnance du 20 avril 1943 portant 
création de l'Union Française des Anciens Combat· 
·tants et Victimes de la Ouerre sont, à la requête 
du secrétaire général Olt des présidents de territoire 
d'Union, placés sous séquesffc par ordonnance du 
président du tribunal clvil du lieu de leur situation. 

ART. 2. - Le séquestre désigné conformément à 
l'article précédent procédera eontradictoirement avec 
le représentant qualifié du groupement dissous à 
l'inventaire des biens et charges, sur requête du. 
secrétaire général ou du président du territoire. Ulle. 
ordonnance du président du tribunal décidera le 
transf.ert des biens et des charges s'il existe des 
biens immobiliers. L'ordonnance sera transcrite. En 
cas de difficulté, il en sera reféré au président du 
tribunal. . 

A,lT. 3. La présente ordonnance sera exécutée 
comme loi. 

Alger, le 22 mai 1943. 
li. GIRAUD. 

ACTES DU 	 HAUT-COMMISSARIAT 

Mai. 

1756/s. E. - Par arrêté du gouverneur général dé 
l'Afrique occidentale française, haut·commissaire de 
Franoe au Togo, du 10 mai 1943, est soumis aux 
opérations de péréquation le lot de 39 t. 385 de maïs, 
'acheté par la 	 direction de l'intendance des forces 
terrestres du secteur de la' défense du littoral de. 
Dakar à 	la compagnie F. A. O. suivant marché nO 24 
du 20 	 février 1943. 

La direction de l'intendance des forces terrestres 
du secteur de la défense du littoral de Dakar versera 
à la· caisse locale de péréquation 12frs., 50 par·· 
quintal de maïs du lot défini ci·dessus, différence 
entre le prix du marché soit 237' frs., 50 et le prix 
de péréquation fixé à 250 francs, soit au total 
4.923 frs., .10.. . 	 . 

Poisaoaa 

1819fs. E. Par arrêté du gouverneur général de 
l'Afrique occidentale française, haut·commissaire de 
France au Togo, du· 12 mai 19;>3, sont soumis. aux 
opérations de péréquation les lots de poissons pêchés 
au chalut. 

La caisse locale de péréquation verséta aux parti· 
culiers ou aux sociétés pratiquant cette pêche 1 fr., 80 
par kilogramme de poisson pêché.' . 

Le· paiement sera effectué mensuellement aUX inté· • 
ressés au vu d'une note. de poids établie par le 
service des douanes du port de débarquement après 
pesées effectives des pêdles; et, au fur et à mesure, 
de l'enlèvement des poissons. . 

Le poids retenu pour le calcul. des sommes à verser· 
sera le poids net des poisso,ns, déduction faite de 
la glace. 

Les fiches de poids seront établies en tmis exem' 
plaires: un pour .l'intéressé, le second pour la direc· 

. tion générale des services économiques, le troisième 
pour la caisse locale de péréquation. 

Les dispositions du présent arrêté prendront fin 
le 31 août 1943. 

Grauptmtnls profesai4nne18 ooloniaux 

ARRETE lVo 1820 s. E. du 12 mai 1943. 

LE OOUVEIlNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

J-II\UT-CoMMISSAIRE DE FRANCE' AU Tooo, 

CoMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant organisatîon du 
Gouvernement général de l'Afrique occidentale française et 
tous actes le modifiant; 

Vu le décret dû' 25 juin 1940) portant création du Haut~ 
Commissariat de l'Afrique française; 

Vu la loi du 6 décembre -1940. reJatîve à l'organisation
professionnelle aux colonÎes et les textes subséquents; 

Vu l'arrêté nO 395 s. E. du 30 janvier 1943, créant un 
comité central des groupements professlonnels coloniaux de 
P Afrique occidentale fra,nçaise et du Togo, notamment lfarti~ 
cIe 2; 

Sur' la proposition du comité central des groupements 
professionnels coloniaux de )' Afrique ocddentale française 
et du Togo; 

ARRETE: 

.ART. 2. - SOlft nommés pour une' durée d'un an, 
avec faéulté de renouvellement aU titre du groupe· 
ment professionnel des productions industrielles: 

b) Délégués permanents.: 
. . . 	 . . . . . . . 

M. 	 Eychenne, au Togo ·et Dahomey. 
c) Présidents. et vice·présid,ents de sections: 

Distillerie el carourants 

Vice·présidents : 
M.M. 	 . 


Eyehenne. 


ART. 3. _. Sont uornmés,-,our une durée d'ug an, 
avec faculté de renouvellement, au titre du groupe
ment professionnel du commerce· colonial : . 

IV. TOGO 


11) Délégué permanent: 

M. 	Trosselly. 


Délégué adjoint: 

M. Bastard.. 

b) Présidents de sections:· 

1mportateurs : " 


M. 	Trosselly. 

Exportateurs : 


M. 	Ba·stard. 
c) Présidents de sous·s.ections: 

Exportateurs : 
AfflChidis,. calé, ,mais.. M. Ttosselly. 
Oléagineux ouiles qU'lllaclûdesJ caCfiO$ CIlllS et 

peaux :. M.· Bastard. 
Coton et kl/poek, CaOlttc!lOlIC.. M. Siaut 

Produits divers,. tapioca: .M. Zèle. . 

, 	 . 
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" ART. 4. -- Sont nommés pour une durée d'ut!. a~,--I---'" Farda.Jo. 
avec faculté de 'renouvellement,au titre du groupe

ment professionnel des transports: 


,d) Déléguéspe'rmanents : ' ' 
. . 

, Au Togo: M., Siam. 

'el ',Présidents ,et viee-prés,idents de sou§-3ections 

local~s : 


Au' Togo: -
T-ransports maritimes, acollage et i/laniltelltion :' M. , 

, Capl.lrro. 
,Ttonsports ferrovÎ{1Îres: M. Garnier., 
'Trailspàrts routiers: M.,Siaut. 

AR;r:.' 5. - Sont nommés, pour une durée d'Ur) an, 

av,ec ,faculté de renouvel1ément, au titre du 'groupe

ment 'professionnel du crédit: 


'. 
c) Pr,érudents de sections régionales: 

,Crédit 

Togo,: M. Viala. 

ART. 6. ~Les gouverneurs des colonies du gr<1Ùpe ,i 
de l'Afrique' occidentale française, l'administrateur de 1 

la èirconscription dé Dakar et dépendances, le c,om
missaire de France au Tcgo sonf chargés, chacun en 
ûe qui le concerne, de l'application du présent arrêté 
qui seraenregis,tré, communiqué 'partout .011 besoin' 
~:era et sera publié aux Journaux offiCIels de\l'Afrique 

, occidentale française ,et du Taga. ' 
Dakar, le 12 mai 1943. 

P;' BOISSON; 
,~, 

1,821/s.E. -.:. Par arrêté du gouverneur gél1é,',ü 

de l'Afrique occidentale française, llaut-corrimi~saire cle 

France au Togo', du 12 mai 1943, est approuvé lé 

budget unique des dépenses du comité centtal .et des 

six' gcaupements professponnels coloniaux de l'Afrique 

occidentale française et du Togo, en dépendant, établi 

au titre de l'exercice' 1943 et arrêté à la somme de 

13.300.000 ' francs. ' . 

Il ;;~ra pourvu à ces dépenses par les cotisations 

prélevées par les groupements sur leurs adhérents. 


Société 

Délégué provisoire 

1822/5. E. - Par arrêté du gouverneur général de 

l'Afriqllle occidentale française, haut-oommissaire de 

France aU Togo, du 12 mai 1943, M. J. Heudeberl, 

agent général de la compagnie générale de construc

tions téléphoniques, dont le siège est à Paris, 251, 

me de Vaugirard, est désigné nomme délégué pmvi

soire de cette entreprise paur la gestion de SeS intérêts 

el1 Afrique ~ccidentale française. 


Le déléglllé pr~ovisoire a les pouvoirs nécessaires 

pour l'administration courante 'de l'entreprise. qui lui 

est confiée. Ces pouvoirs comprennent l'autorisation 

permanente de réaliser toutes opérations financières 
de crédit. Toutefois, ces crédits ne devront pas, dépas
ser les besoins exigés ,par 'Ies opérations courantes. 

ARRETE No 1831/1". du 13 mai 1943. . . 
. 'LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL D,E L~A. O. ,F., 

COMMANDEUR DE-' LA LÉmoN D'HONNEUI<, ' 
Vu le décrèt du 18 octobre 1904) réorganisant le GOllver

· nement '~énéral de l'Afrique occidentale française, et les 
· te:dès qUI l'ont modIfié; . . 

Vu' la' loi du 9 septe.mbre 1942, rélative au relèvement de 
la forelusion en matière civile, ~ornmerdale et administrative; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. ~ Les dispositions de la, loi du 9 
septembre 1942, relative au relèvement de la forclll-
sion en matière civile, commerciale et administrative 
sontapplicables en Afrique occidentale française ét au 
Togo. à partir du 8 novembre 1942 jusqu'à la reprise 
des relations postales avec la métwJlole . 

. Dakar, le 13 mai '.1943. 
P. BOISSON. 

Produits d'''"portallon 

ARRETE N" 1975 s. E./P. dq 29 1/lui i943. 

Le GOUVERNEUR G~NÉI<AL DE L'A O. F" 
HAUT-CoMMISSA1RE DÉ FRANCE AU Tooo; 

COMMANDEUli DE LA LÉOION D'HONNEUR, . 
. Vu. ie. déf;ret du 18 octobre 1904) _portant réorganisation 

du. Oouver'nem~t 'général de 1'Afrique occidentale française 
et les actes quî Pont modifié; , , 

Vu le déçret du 25 juin 1940, créant un ,Haut-CommissarÎat 
de PAfrique 'fra11;çaise; .. . . , 

· . Vu la' 'loi du 14 mars 1942) complétant, modifiant et. eodiw 

fiant le régintè des prix dans les territoires relevant du 
seerétariat d'Etat aux colonies; 

Vu l'arrêté ,no 1680 s. E. du 3 mai 1942, modifiant Partj~ 
cle 2 de' la loi précitée du 14 mars 1942; 

ARRETE: 
ART1CLE PI<EM!ER. - La valeur F. O. B. port d'em

barquement des produits ci-dessous désignés de la 
·réoolte 1943 est fixée ainsi qu'il suit à la tonne: 

10 - CACAO: 
Expédition cn vrac 

. .,. 
il Togo :. (LOmé): à l'excl-usion du cacao ré

colté dans le cercle d'Atakpamé 8.4 t 0 francs. 
20 MAIS / 

A ..;.. Expérlitialz eu ~tl1C 
. .. ...,.... 
b) - Togo (Lomé) 1.415 franQs. 

. . 
B· Expédition en sacs 

. .. ."'.' 
. b) -, Togo (Lomé) 1.710 francs, 

. -' 

ART. 2. Les gouvern'eurs de la Côte-d'Ivoire, du 
Dahomey, du' Sénégal, du Soudan, du Niger, de la 

, Mauritanie et le commissaire de France au T,ogo spnt 
çhargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application 
du présent arrêté qui seia enregistré et communiqué 
partout que de besoin et sera publié aux Journaux' 
officiels des colonjes susvisées et du Tog.o. 

Dakar, le 29 mai' 1943. 
Po,ur le gouve/'Mur gét;éral absent, 


Le' gouverneur des colonies, 

secrétaire général du Gouvernement général, 


dlargé de l'expédition. des attaires courl11'ttes 

et urgentes, 


CHAPOULIE. 

http:Farda.Jo
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ACTES DU . POUVOIR LOCAL' 

Gardes Cerclés 

ARRETE No 503 dU.8 Sel'tèmore 19'47. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlEr~ DE LA Lt:QfON O'HON"'EUR, 

COMMISSAIRE IlE FRANCE AU TOGO, 

VU le déc~et du 23. mars 1921 déterminant les àttributions 
'et les p01).voirs du commissaire de la République 311 Togo; 

Vu .l'.àrrêté nO 467 du 15 aoüt (933, pOrtant réorganisation 
de la garde ~indigène du Togo, ensemble les. textes ~lOdi~' 
fîcatifs subséquents; ,

, Vu. Par:têté n"- 112 do 20' février 1937, ,relatif aux' 
allocations de. retraite et gratification de rHorIne des miH~ 
tiens) gardes 'cercles et agents _de police du territoIre du 
Togo; .'. ': " 

Vu l'arrêté général no' 1699/c;",\./.~R. portant réorganisation 
des- gardes cercles des colonies' dépendant du· Hallt~Com-
missariat de l'Afrique' française; . 

ARRETE, .. 
T[TRE PREM[ER 

ARTICLE PREMIER, _. Dispositions générales . . 

Les gardes cercles sont intégrés dans' un corps q;li 
prend le nom de « corps des gardes cercles du Togo'». 
c.e. corps constitue" une force de police à organisation 
fixe, relevant directement du commissaire de France 
.au Togo. 

La mission du corps des gàrdeg cercles du' Togo 
est d'àssurer en tout temps: 

Le maintien de l'ordre public; 
Les escortes et la garde des convois et des prison-. 

niers ; 
La surveillance et la garde des camps de prison

niers; 
Là garde' 'des bâtiments administratifs; 
La' surveil!ance et 'la gardé du domaine public; 
La police· généralé des circonscriptions' adminis

tratives; 
La police d'hygiène. dans [es· circonscriptions admi

nistratives; 
La surveilIance de la frontière; 
T'outes missIons imposées par: les nécessités .du· 

serviée. 

ART. 2:- Organisatioll générale 

Le corps des gardes cercles du Togo est fractionné 

en: 


Un état-major; 

Des pelotons; 

Une portion centrale stationnée à Lomé.. 


. Les· groupes dans les cercles prennent le nom de 

la localité où ils se trouvent. 


U,effectifet la composjti.bh détaillée du corps des 

gardes cercles dl! Togo s'Ont ceux inscrits ·(Jans le 

budget annuel dl! territoire du Togo, 


Lès cadres européens et les gardes cercles sont logés 
gratuitement. 

Les règlements sur le service intérieur et les règle
ments sur les divers services du corps sont arrêtés 
par le commissaire de France au Togo. Ils précisent 
dans le détail, les services il exécuter, les attributions, 
les devoirs et les droits de chacl!n. 

TITRE 11 

AllT. 3. OrgallÎsnflolt dUCOll1ll1fllld!!ll1ellt européen 

Le commandement et l'encadrement européen dl' 
corps des gardes cercles sont assurés p<il' des officiers. 
de l'armée active ou de réserve ne servant pas ell 
position d'activité et liés par -contrat renouvelable. 

Le "corps des gardes. cercles est .commandé· par un 
officier subalterne.' . 

Chaque· peloton constitué est commandé par llll 

sous-officier eur6péen, 

ART. 4. - Attributiolls du. cOJlIJlI(Jl1dell/~tJt 

·Le commandant du corps des. gardes cercles dépend 
du commissaire de France au Togo pal' l'infel'mé-.. 
diaire du commandant des forces de police,' 

Il dispose de 4 sous-officiers eümpéens, 
lIest'chargé : , 
du commandement d'ensémble du corps deS gardes

. cer.c'les; , . 

. de l'établissement du budget; 
du recrutement du personnel; 
de ['.affectation et des mutations du personnel;~ 
du contrôle des effectifs; 
du contrôlé de l'armement, de. l'habillement, .du . 

hanarchement, du. matériel de 10ute~ . SOl'tes des' 
dépôts; 

de l'instruction des dossiers de discipline; 
du contrôle d~ l'instruction militaire et profession

nelle des cadres européens et des. gardes cercles; . 
de l'étllblissement des programmes d'instmction. 

Il . note une fois paf an les cadres européens,' et 
dès la réception des notes des.gardes .cel'eles, il établit,: 
dans le demiel' trimestre, le travail d'avancement des 
gardes .indigènes,. le transmet au commandant des 
forces de police qui le soumet à l'approbation du 
commissaire de France au Togo. 

.Il fait également .Iés propositions de récolTlpenses 
oonjoin'tement avec les commandants de cerele. . 

Il 'est responsable devant. le commandant des forces 
de police de l'éducation, de la discipline, de la tenue, 
de l'instruction de tout le person.nel de la garde. 

Il ·a qualité pour procéder en tout temps à des 
inspections annoncées ou inopinées sous ré,erv", d'en 

rendre compte au' commandant des forces de police, 

dans les diverses formations du cmps des gardes 

cercles, [[ a le droit de regard sur tOI1S les· actes de 

ses subordonnés; toutefois, il ne peut donner d'ins


. trnctions aux administrateurs disposant de gaules cer
c,les, qllant à l'emploi de ceux-ci pour Je service. 

En cas de troubles; il peut pl'endl'e ou faire prendre 

par' ses sous-officiers européens le eqmmandement de3 

unités (te gardes cerdes chargés du rétablissement de 

l'ordre; il en rend coinpte au commandant des forces 

de police. . 


Il correspond par l'intermédiaire du commandant 

des forces de police avec le commissaire de Fl'al1ce 

a1l Togo et les commandants de cercle ayant des 

groupes à lé,!' disposition. 


Il il franchise postale et Nlégraphique avec' le 
commissaire de france a1l Togo, les commandants 
de cercle 011 de subdivision, le chef. d~ la sûreté et 
les commissaires de police du Togo, les cI,efs des 
corps, les commandants de bureau de recrutement, 
les chefs des parquets. 

http:composjti.bh
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ART, 5, Dépôt et pelotott 
I

ii C~rtrfiœt de toise et de visite médicale constatées 
par un docteur en médecine civil Olt militaire, 'etLe dépôt comprend: 

un grqupe de commandement; 
nne portion _ceiltrak à deux pelotons de chacnn 

, trois groupes; 
des groupes détachés dans les cercles, 

, . .' .~ 

L'officier commandant le corps des gardes cercles 
est placé sous l'autorité directe du commandant des ayant servi dans un corps de l'armée; .' 
forces de police, l 

POlir les candidats gardes cercles provenant de mili
Chaque, peloton est comll1andé, en principe, par un cieus en .activité, ùne simple demande avec avis' du 

sous-officier européen placé sous les .ordres directs commandant des forces de police suffira; 
de l'officier commandant le corps des gardes cercles, Ejat signalétique et des services délivré par le 

ART, 6, - Groupes détacltés dans les cercles corps d'affectation dans les réserves et comprenant 
les services antérieurs pour les candidats ayant servi Les groupes accolés peuvent être commandés par 
dans un corps de l'armée, Un adjudant indigène, " 

Chaque groupe, est commandi par un brigadier- Ces dQssiers sont établis par le commandant du 

chef, . !i corps des gardes cercles qui, ,après examen et accep


tation par lui du candidat, les transmet par l'inter
Le demi-groupe est oommandé par un brig~dier. 
médiaire du commandant des forces de police au 

. En aucun' cas l'effectif du demi-groupe. ne doit commissaire de France au Togo,
êtr~ inférieur à, cinq gardes, ' 

ART. 11. - Nomination à l'Emploi d'élève g~rrle cercle 
, ART, 7, -,- AdmilZistnileuf cOlllllwndont de cercle 

Le commissaire de france au Togo nomme àl'emou de sabdJvisiol! l' ploi d'élève garde cercle, l,es candidats présentés par
. L'administrateur ayant à sa disposition deS groupes 'i: le commandant du corps des gardes cercles dans les 

·de g~rdes cercles, les administre et leS commaljde pour 
le service. -... 

Il veille, en particulier, à, la discipline, à la tenue 
dont le chef de groupe est responsable par deverS lui 
et l'officier commandant le corps des gardes cercles. 

Il' correspond par l'intermédiaire du COmm!flidant 
âes forces de police avec le commandant de la garde. 

T1T'<.E 'Il 

ART. 8. - RecrutemEnt 

Les gardes cercles du Togo sont recrutés en principe 
exclusivement parmi les miliciens en activité, Les 

. anciens militaires des armées de terre, de mer et de ' 
l'air ne sont admis directement que de manière excep
tiànl1eÜe, 

Tout gradé de la miliêe passant dans les gardes 
cercles subit lin déclassement. 

ART: 9. - Conditiolls. d'admission 

10 - Eire de l'ace noire et sujet, ressortissant ou 
administré français; • , 

29 -, EIre âgé de 21 anS au moins el 30 ans au 
plus, sauf pour les adjudant~-chefs et adjudants des 
corps de troupes Ol! de gendarmerie qui peuvent 
dépasser l'âge de 38 ans; 

30 - Avoir une taille minimum de 1 m., 70; 
40 ~, Etre physiquement apte au service militaire; 
50 - Parler' et comprendre le fran'çais; , 
6q -- Justifier par des attestations légales _ d'une 

excellente conduite et d'une bonne tenue et moralité; 
10 - Avoir obtenu le certificat de bonne conduite 

'pour les candidats ayant servi dans un corps de 
l'armée. 

ART, 10, - EtablissemEnt des dossiers d'a(/mi,sion 
de~ gardes cercles 

Demande de l'intétessé; 

Certificat de bonne vie et mœurs; 

Extrait du casier 'judiciaire: 


i attestant que le candidat est apte à o'ervir à pied et 
à cheval; , 

Enquête de la gendarmerie, du commissaire de pO
lice ou de l'administrateur, sur la concluite, la moralité 
et la tenue du candidat; , " .' 

i, Certificat de bonne conduite pour les candidats 

formes prescrites, à l'article la du présent arrêté, 
Les candidats sont nommés élèves gardçs cercles 

quel que soit te grade qu'ils avaient dans les corps 
, ,de l'armée active ou de réserve, 'foutefois, les anciens 

sous-officiers percevr.ont la solde et porteront les 
insignçs des grades du corps des gardes cercles ayant 
la correspondance suivante: 

Adjudant-chef et adjudant des corps de l'armée 
correspond à brigadier-chef des gardes cercles; 

Sergent-chef et sergent des corps de l'année cor
respond à brigadier des gardes cercles, 

Les élèves gardes cercles sont admis exclusivement 
,dans le peloton d'instruction qni fonctionnera à la 
portion centrale du corps des gardes cercles. 

Ils ne seront immatriculés qu'apres une nouvelle 
visite médicale passée en présence d'un officier ou 
sous-officier européen du corps des gardes cercles; 
s'ils n'ont pas satisfait à cette visile, ils seronf ren

i voyés dans lems foyers sans aucune indemnité, 
, 

ART. 12_ TiÙt!arisaüon des élèves gardes 

Les élèves gardes sont titularisés par le cominis
saire de france au Togo sur proposition du cOll),man
dant du corps dès ,gardes cercles, dès qu'ils remplis
sent les conditions suivantes: ' 

10 - Avoir suivi . pendant la durée du stage légal 
de six mois un cours d'instruction militaire et pro
fessionnelle ; , 

20 - Avoir obtenu, à l'issue de ce cours, le certi
ficat d'aptitude professionnelle. , 

Tout élève qui, à l'issue de ce' stage, n'a pas 
'obienu le certificat, est autorisé à prolonger ce stage 
de la durée d'un deuxième cours d'instruction, . 

Il est autorisé à prolonger ce stage de la durée' 
d'un troisième cours, mais seulement s'il n'a pu 
obtenir le certificat d'aptitude professionnelle pour 
cause "de maladie ou de cas de force majeure. 

Quand, au terme de son deuxième stage, ou éven
tuellement de son troisième stage d'instruction, un 
élève est proposé par ses chefs directs, pour j;tre 
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éliminé du corps, le commandant du corps des' gardes 
.. "il cercles, après examen de SOn dossier et avoir, autant 

que possible, vu l'intéressé, décide s'il y a lieu de 
,le titulariser. 	 . 

Dans le cas· contraire, cet officier transmet "le rap
port motivé au commissaire de France au Togo pour 
dédsion par l'intermédiaire du commandant de""forces 

Pour être inscrit all tableau d'avancement, les gare 
cercles doivent àvoir une excellente manière de sen 
une tr.ès bonne co_ndllite, une teInte ~ignécj faire pr~ 
ve de 2;èle, de dévouement, d'activité; connaître P, 
faitement le service général et être aptes à. commane 
la fraction supérieure à leur emploi ou à leur gra( 

l' Les promotiolls..ll'ont lieu que dans l~s limites c 
de police; l'élève est renvoyé dans ses foyers sans .' propoliions établies à l'article 14, pour chaqllc gra( 
indemnité. et des places disponibles. 


Les gardes titulaires reçoivent une commisslon de , ; 1', 
 Les brigadiers ne pourront être nommés brigadie 
garde cercle délivrée par le commissaire de France chefs ,que s'ils savent lire et copier le français. 
an Togo et valable pendant toute la "durée de leur 

Les brigadiers-chefs ne pourront être nommés ad: service. 
dants que s'ils savent lire et écrire couramment

Les gardes cercles ne sont pas assermentés. français. 

ART. 13. ~- Durée des services 
 Pour être nommés au grade supérieur, .'Ies gard 

cercles doi\rel1t avoir accompli deux anS au moinsLa durée des services dans' le corps des gardes ccr service dans leur emploi ou grade et être inscrits 
,c1es est fixée au maximum à 15 anS pour les élèves tableall d'avancement. gardes, les gardes et les brigadiers. Elle peut être 
portée à 20 ans pour les brigadiers-chefs, adjudants .1 Pourront néanmoins être inscrits au tableau, d'ava 

cement à toute époque de l'année, après un an da:,et ad judant$-chefs. 
1 	 leur emploi ou grade, s'ils réunissent par ailleurs 1 Toutefois la limite d'âge' des gardes cercles sans' 
i 	 conditiOnS énumérées ci-dessus, les gardes quidistinction de grade est portée.à 45 ans. 

sont partiClllièrement distingués pa.: une action d'éd
Les adjudants-chefs, adjudants et brigadiers-chefs i 	ou des services exceptionnels. 

qui se signaleraient particulièrement par leur excel
'j Aucun garde indig,ène ne peut êire proposé pOllente manière de servir et seraient reconllUS physique

le 	grade supériepr s'il n'a accompli dans son cmplment aptes, pourront sur leur dema!)de transmise par 
ou grade un stage de perfectionnement de trois m{]le 	commandant du corps des gardes cercles, être auto

'i \ au peloton de la portion centrale et y avoir domrisés par le commissaire de France au Togo à prolon
satisfaction. Les adjudants sont dispensés. de ce stagger la durée de leur service jusqu'à cinquante ans 


d'âge. ' 
 Attedoliolls 
--- Dès qu'ils ont, atteint quinze ails de service et qua

Toutes les affectations d'élèves-gai'des et des gard. rante-cinq ans-d'âge, ou éventuellement, vingt ans de 
indigènes sOnl prononcées par le commandant du cof)service et cinquante anS d'âge pour les adjudants-chefs, 
des' lii'arde, cercles, suivant le. tableau des effecU' adjudants et brigadiers-chefs, les gardes cercles sont ·1i 

arrête par le commissaire de France au Togo pOlmis d'office. à la retraite. 
l'ensemble du territoire. 	 . 

ART. 14. - Hiérarcliie Aucun garde ne doit être affecté dans une subdiv 
sion Ou il a des altaches de iamiBe. La 	hiérarchie des gardes cercles comprend les grades 

ci-àprès : ' 

Adjudants-chefs 2 

Adjudants . 3 
 Les mutations des gardes cerdes sont prononcées, 
Brigadiers-chefs 25 0) Par le commandant du. corps des gardes cerdes 
Brigadiers 50 10 ~ Entre la portion centrale et les groupes dall 
Garde 1 :1 1es cereles ; 
Elève-garde \ . . .' . . . . . . . , . 220, 201 

-' Entre les cercles. 
L'adjudant-chef est affecté à la portion centrale du i 

b) Par le commandant de cercle:dépôt.~ . 1 Entre les gardes de son cercle.! , Les adjudants sont affectés au pelotons des portions Les mutations ont lieu:
centrales et au commandement de plusieurs groupes lu Pour raison de setvice ~ 
dans '11n cercle. 20 - Pour raison de santé; 


Les brigadiers-chefs commandent les groupes dans 
 3° - Dans l'intérêt des gardes;'

les cerdes et pelotons. 
 40 -", Par mesure de discipline; 


Les brigadiers co)Illllandent, les demi-groupes ou 
 50 -- Sur den,andc des intéressés; dans ce ~af 
escouades. i 	 les gardes doivent avoir trois ailS de présence, dan 

leur résidence et êtte bien notés; 
60ART. 15. Alla/'tcemént -	 Pour l'instmctlon. 

,1 
.Toutes les promotions des g~rdes cercles sont pro- Sous aucun prétexte un garde d'u!!' groupe jsol, 

noncées par le commissaire de France au Togo, dans ne peut reste]" dans lIne subdivision de cercle où il : 
l'ordre du tableau d'avancement, sauf décision de sa des altaches de famille; il doit être muté. 


'part. 
 Ne sont pas cOllsidérés comme mutations les chan 
~ L'avancement a lieu exclusivement au choix et pour gements d'unité dans une résidence. 

l'ensemblc- du corps des gardes cercles. 
 A des époqLles déterminées, sur décision dtl commis 

Le tableau d'avancement est établi par le commandant saire 'de France all Togo, des mutations de groupe! 
du corps des gardes cercles, dans le début du mois ont lieu entre les portions centrales et les cercles, d. 
de décembre, apr,ès réception des notes anuuelles que :l mani.ère que chaque garde passe au minimum nn moî~ 
lui ,envoient les commandants de cercle. !, "par an à l'illstruction à la portion centrale. 
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TitRE IV 

ART, 18, CO!/Îmondement 

Les gardes cercles, quel que soit leur grade,doiv~nt 
obéissance a ux officiers et sous-officiers, du corp~, 
aùx administrateurs commandant de cercle et de sub
division, aux autorités p~ès desquelles ils sont It\0men
ranément détachés pour le service, 


En!re eux, ils' n'obéissent qu'aux gardes qui leur 

w~Ol1t supérieurs en .grade. 


'Entre gardes de même grade, le commandement est 

assuré par le plus ancieri dans le corps des gardes 

cercles; à égalité, par le plus ancien cn service militaire, 


ART, 1 9 

Il est interdit aux fonctionnaires, aux 'officiers et' 
sou8-offiders et g-radés du corps des gardes cercles" 
d'employer. à leur, service persol1ne!un garde cercle. , 

. AIlT. 20 

Les femmes légitimes ct l,CS ellfantsdes gardes cer

dès' peuvent habiter avec eux dans les camps et caser

nes. Leurs parents sont autorisés à' y coucher ou il y 

résider, mais seulerne,nt apr,ès autorisation écrite de 

l'administrateur dans les cercles, ou de l'offider cam

, mandant ne la portion centrale, , 
Les 'autorisations sont valables par périodes pouvant 


aller jllsqu'~ uue annéê; elles sont r renouvt;lables. 

Si 'un membre d'une famme trouble la bonne harmo


nie dans un camp ou une' caserne~ 'il en sera exclu pour 

I1ne përiode, déterminée ou indéterminée. 


A!<T., 21'. ~ Marques extériellres de respect 
/ 

Lé~ gardes cercles, qüel que soit leur grade; doivent 

le salut: ' ' 


1" Aux officiers et sOlls·officiers du corps des 

gardes cercl es ; 


20 - A. tous les fonctionnaires civils européens en' 

uniforme; , t 


30 ..:... Aux militaires européens qui leur sontsupé

rieurs -en grad~; 


40 AliX gradés du corps des gardes cercles qui 

leur sont supérieurs en grade, 


A grade ég'al, les gardes cercles échangent le ~alut. 


Les r;ègles édictées au titre [J chapitre 3" du règle

ment ,du s,ervice dans l'armée, 1re partie, (jiscipline 

générale, ~Ol1t applicables au corps des gardes cercles, 


TITRE V 

ART, 22, - Nature des récompellses 

Les gardes, cercles sO'nt récompensés suivant, leur 

grade: 

,ai Par des félicitations verbales ou écrites faites ou 


lues devant' la ,troupe'. Les félicit'ltions peuvent leur 

être adressées par les officiers du corps et les adminis

trateurs, à l'occasion du zde déployé dans l'accomplis

sement de certains devoirs professionnels, Les félicita

tions écrites sont inscrites sur les livrets, des ,gardes. 


l-

i 

fJ) Par des citations à l'ordrè du corps des gardes :i 

cerdes pour les actes de courage Ol! de dévouemcnt. 
Les citations sont faites par le commandant du corps' 
à qui les administratenrs et les commandants de, por
tions centrales tfdressent le rapport et la proposition. 
Elles sont mises <lu tableau d'lionneur de la garde, 

lues dans tOlites les formations devant la troupe' sous 
les armes, insérées au dossier de l'intéressé et inscrites 
sur ces livrels, ' 
, c) Par des, témoignages officiels de, satisfaction 
insérés au, journal- officiel du territoire, accordés par 
le commissaire d'e' Frarice au Togo, pOUl' des act!$ 
extra-méritoires, de courage, de z~le ct de dévouement 
soutenus, Us sont proposés par le commandant du 
corps des gardes cercles et les commandants 'de cerde. 
Une copie est jointe au dossier 'de l'intéressé et l'ins
cription ,est faite sur ses livréts, " 

Les citations à l'ordre dl! corps et les témoignages 
officiels sont motivés tr,èsexpllcitement. Une copie 
certifiée conforme est remise à l'intéressé, 

d) Pal': 
Des permissions; 
La, titularisation des él,èves gardes; 

-L'avancement; 
Les décorations; 
Les gratifications,; 
Le éertifica! ,de bonne conduite à là libération, 

ART; 23, - Perlllissions 

Les permissions sont une faveur et non LIll droit: 
En cas de menaccs de troubles les permissions 

sont suspendues. En cas de troubles graves, les per
missionnaires sont rappelés. 

Les gardes que le service lie retient pas li la caserne 
ou au camp sont autorisés à ne rentrer qu'à une 
heure, .

, . 
Le total des journées de permissionnaires ne doit 

pas dépasser trente jours de vingt-quatre heures par 
un pour chaque garde cercle. 

Les pe~misSiOl1s de la nuit sont' accordées par les 
chefs de peloton -dans les portions 'ccntrales et les 
chefs de groupe dans les cercle~. ' 

Compte tenu du service ces permissions ne doivent 
pas dépasser trois jours par semaine po nI' les gardes 
célibataires, 

Les permissions, cie vingt-quatre heures sont accor
dée, par les commandants de portion centrale et res 
administrateurs dans leur circonscription, 

Les permissions, de deux jours à quinze jours sont 
accordées par le commandant dl! corps des gardes 
cercles pour les portions centrales et par les comman
dants de cercle dans leur circonscription~ 

TOLItes les permissions donnent droit à la solde 
de ,pré,;el1ce, ' 

Le garde ",ercle malade et ,non traité dans une forma
tion sanitaire est considéré comme était en permission 
si la durée de l'alYsence, ajoutée auX autres permissions 
obtenues dans l'année, ne dépasse pas trente jours, 
Au déla de cette période, si l'intéressé n'à pas obtenu 
nn congé de convalescence dans les conditions fixées 
li l'article 26, il est considéré comme étant en absence 
i rrégllli ère. 

ART. 24, 
, , 

Les congés sont de deux sortes: 
Congés de repos; 
Congés de convalescence, 

ART, 25. Congés de repos 

Des congés de trois mois à demi-solde de présence 
et donnant droit à là gratuité du transporf pourront, si 
l.es besoins du service lc permettent, être accordés tous 
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Manque de respect aux lois, aux autorités et auX 
aux gardes cercles et· à leur famille, par décision du 
les cinq ans, p~ur être passés dans leur pays d'origine, 

supérieurs hiérarchiques; 

commissaire de France au Togo. 
 Manifestation publique, sous quelque. f'Ürme que ce 

.La durée de ces congés peut être prolongée des. soit, d'opinions p(Yllvant porter préjudice aux intérêts 
<lélais <le route <lans la limite maximtim de peux mois, dû pays, compromettre la discipliné ou créer des, diffi-' 

cuités aux autorités;'lorsque' les titulaires doivent passer' ces congés dans 

une ,région éloignée. La décision accDrdant le congé " DivulgaHon de renseignements èonfidentiels; 

doit fixer la durée de ces pmlongatioJ;1s. 
 ,Oubli de la dignité professionnelle (ivresse, l'Ixe, 

brimâdes) ; 
ART. 26. - .. Congés de convalescence l Infractions aux règlements dll cor-ps des gardes,

Des congés de convalescence peuvent être ·accDrdés 1 cercles, aux consignes et aux ordres reçus; " 
aux gardes cercles, sur l'avis du conseil de santé, jus Inertie, paresse, mauvaise volonté, négligence dans 
qu'à concùrrence de deux mois, avec solde enti.ère, et le' service; '" ' 
quatre ,mois à demi-solde. 

Inobservation des règlements de police;
• Passé les six mois, le licenciement ou la mis.e à la 

. PDrt"irrégulier d'insignes ou d'effets non régIe men: retraite d'office peuvent être prononcés pour inaptitude taires;physique, ap~ès avis d'tHle commission médicale. 
Mauvaise tenue DU malpr~preté; 

ART. 27' 1. Sévices, brimades ou abus d'autDrité, extorsion de 
fonds de toute nature, paiement des services rendus Toutes les permissions et les congés sont ins,crits ' 
vis-à-vis des popu!ati-ons. 1sur les livrets des gal"des indlgkhes. 

ART, 31. ~ Droit d3 punir et ~xJrcil;e de ce finitART. 28. - Décorations' 
Toute punition infligée ou demandée, riécessite l'éta

de cerde; pour les groupès des cercles et les comman
Chaque alinée, aux époques fixées, les éommandants 

blissement d'un rapport qui peut être' succinct et 
dants des portions centrales, établissent les proposi même se réduire à un simple libellé, pour les puni
tions pour décorations en faveur des gardes sous leurs tions de consigne. 

ordres. 
 Les punitions des gradés indignèes ne sont pas 

Les gardes des cercles, en stage à une portion cen notifié~s en présence de leurs subordonnés et celles 
trale sont proposés par les administrateurs. 'des gardes en présence du public, à moins que la 

faute commise appelle une répression immédiate 'ou Lescommalldants de cercle et les commandants de nécessite, pour les circonstances dans lesquelles' elle portion ceutrale' adressent" pour' la date fixée, lems 'a été commise, une sanction pubIique,propositions au commandant du corps des gardes cer
Toutes les punitions sont inscrites slir les livretscles chargé de fusionner le travail et de le présenter 

des intéressés, les rapports sont classés à lem dossier.'au oommissaire de France au Togo. 
Les puuitions graves sont mises à l'ordre du corps .Les gardes sont pr,opasés pour la médaille des 

des gardes cel'des et lues au rassemblement dims toutes épidémies' par la directklll du service de santé du 
les formations de la garde. ' territoir~. ' , 

Les punitions encourues par les gardes cercles pour Les gardes sont proposés à toute époque de l'année 
'les fautes énumérées à l'article 30, sont les suivantes: pour acte de sauvetage ou de bravoure. 


Lespropilsitions pour l'Et'Üile N'Üite du Bénin et 
 10 - Les corvées supplémentaires pOllr les élèves 
lo-,Mérite' de l'Afrique N'Üire Française sont faites en et gardes nOn gradés; . 

faveur des gardes réunissant au moins quinze ans je 
 ; 20 - La consigne au camp ou à la ,caserne; 

services civils et militaires pour 'l'Etoile Noire du 
 1 , 30 - La réprimande pOllr les adjudants-chefs, adjui. Bénin et 5 ans pour le Mérite de l'Afrique Noire dants et brigadiers-chefs.
Française. . 

1 40 La prison sans retenue de solde; 
ART. 29. Qmlificaiions. 

6
,50 -. Li, prison avec retenue de la demi-solde; 

0 - La prison a.ve~ retenue de la solde entière; ,Peuvent être proposés pour' line gratification les , 

gardes qui se sont distingués par des actes de courage 
 70 -- La rétrogradation; 

et de dévouement, de rig-oureuse hoIinêteté profession
 80 - La cassation; 
nelle. 9<> .Le licenciement; 


Ces gratifications ser,ont 'proposés, au commissaire 
 100 -- La révocation ou la mise à la retraite d'of
de France qui' décidera. fice s1 le garde remplit les conditions nécessaires, 

Les gratificaHons peuvent se cumuler avec d'autres Les adjudan!s-chds et adjudants gardes cercles infliréoompenses. gent: les corvées supplémentaires et consignes jus
Leur taux est tDujDurs .limité et ne peut dépasser qu'à quatre jours. 

deux cents francs par garde et par an, sauf décision Les chefs de peloton européens: la consigne juscontraire du commissaire de France. qu'à huit jours. 
Les commandants de cercle et le commandant de 

'portion centrale: .la consigne et la 'prison jusqu'à 
P.UNITlONS. quinze jours. 

Le commandant des forces d'e pOliée: la consigne 
ART, 30..~ Classllicaliolt des t(Jllles. et la prison jusqu'à trente jours. 


Les actes rentrant dans les caté-gories ci-après solit 
 Le commissaire de France: la prison jusqu;à soÎ
réputés faules et sont punis suivant leur gravité: xante jours. 
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,Les punitions de prison sont transmises par là voie' 
hiérarchique au commissaire de, France qui les main~ 
tient,' diminue, lève, transforme ou aûgmente. 1 

Le~' punitions sont commencées dès qu'elles sont iil 
signifiées par l'autorité qui a pris l'a mesure; elles' 
ne sont définitives qu'après l'approbation par le ,Ii, 
'commfssaire de France. ' 

" 
,La rétrogradation, la cassation, le licenciement, la 


révocation ou la mise à la retraite d'office" sont' 

prononcés par le commissaire de France pOlir mau

'vaise' conquitc habituelle ou faute grave dans le 
service. 

'Le règlement, sur, le service intérieur de, la garde 
indigène' détermhie les modalités d'exécution des 

, punitions. 
Le' iiceilciement pour raison de' santé, donne lieu 

à.gratification cie réformes dans lès conditions prévues l' , 

à l'arrêté du 20· février, 1937, ' 
!',' 

, Le licenciement dés élè~es gardes et.1a révocation ,','l' 
des gàrdes cercl~'s (Jour motif disciplinaire, ne don

..ientaucun droit à indemnité. 

, .'ART., 32. Habillement et tenue , ' 
Al Européens. La tenlle est la même que celle 

des troupes d'infanterie coloniale, en teinte kaki 
, exclusivemerit et blanche. Les écussons el l'ancre sont 

remplacés ,par ,un croissant, surmonté d'une étoile, 
brodés en. métal doré: les galons sont du même '1 
nlOdèle Glue ceux de J'armée, en métal doré. 

B) Indigèlles. La tenue des gardes cerdes est 

fixi'e par lecommi,ssai~e de France au Togo,. 


Les attributs et les galons sont les mêmes que 

CCliX des 'cadres européens du corps; les gardes por

ientles g~lons de caporal, les brigadiers ceux de 


,sergent, lesbrigadiers-chéfs 'ceux de sergent-chef, 
La nomenclatnre des effets et leur durée sont détér

minées par arrêté du commissaire de France au Togo. :i 
,;Les européens d'encadrement c.t les gardes cercles i 

doivent toujom% être eil tenue régfementaire dans '! 
les casernes ou camps et hOrs de ceux-ri .Iorsqli'ils· ! 

sout en service. 
, Les dispositions des articles 26 à 30 en particulier, 

titr'e I!, du règlement sur ,la discipline dans l'armée,' 
sont applicables au corps des gardes cercles. l, 

ART. 33. - Matériet automobile 
Des, camionnettes et camions sont mis à la disposi

tion du commandant dn corps des gardes cercles pour 
le transport des pelotons en cas de nécessité. 

1 

Cet officier en réglemente l'emploi, après approba J! 
tion 'du commandant des forces de police. . '! 

TITRE VIII 
:1 

>\IH. 34, - Administration, solde et accessoires il" 
de soide 

Les tarifs <les soldes et accessoires de solde des 
gardes cercles sont fixés par arrêté du commissaire 
de France au Togo. 

Les gardes sont personnellement exempts d'impôts. i 
l'Matériel 

Le matériel, l'habillement, le harnachement, l'arme
ment et les munitions, les fourrages de la portion 
ce'atrale sont pris en compte par le commandant de 
cette unité. Les commandants de cercle sO'!t respon ilsables du matériel, de l'armement et, des munitions Ildes gardes cercles des groupes mis à leur disposition. 

1 

Comptabilité deniers et lIIatières 
Cette' comptabilité est tenue dàns' les formes régie, 

mentaires par 'le commandant de.la portioll' centrale' 
ef 'par les administniteurs pour, les groùpes dans les 
cercles. 

AIn: 35. - Contrôle 

L'inspecteur des affaires administratives du Togo 
contrôle l'~dministration du corps des gardes cercles. 

Le' commandant du corps des gardes cercles a tout, 
pouvoir pour inspecter en lobs temBs, tous lieux et , 
dans toutes let)rs parties les formations de gardes: 
œ~, 	 . 

ART. 36. Dispositions trlillsitoires 

Vorganisation de la portion centrale de Lomé aura 
lieu immédiatement. . 

Les garc!es cercles actuellement en service au Togo 
ne seront' immatriculés et ne compteront dans les 
dépôts qu'après examen spécial de la situation de 
chàcun; jtlsqu'à cette affectation, .ils continueront à 
percevoir leur solde actuelle et être régis par 'Ies 
textes antérieurs. ' , 

ARTICLE 37, 

Le commandant dn corps dei; gardes cercles et les 
administrateurs commandants de cercle sont chargé,s, 
chaqm en. ce qui le concerne, de l'exécution du, 
présent arrêté qui sera enregistré) communiqué et 
publie partout où besoin sera. 

Lomé, le S septembre 19.\2. 
P. ·SALICETI. 

. Mouton Porc 

ARRETE No 311 c. P. S. du 27 mai 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLOl'IES, 

CHEVAI.:JEf{ DE Ü. LI::ûION O'tION'NElIR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les -attrihutions 

·et 1es pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 


Vu la loï du 14 mars 1942~ sur le contrôle' et la ta;\:ation 

des 'prix; dans' les territoires relevant du. secrétariat 'd'Etat 

au:-\: colonies, modifiée par les arrêtés 0'0 4;10/5. E. du 

31 décembre 1942 et nO 168015. E. du 3 mai 1943 du 

gouverneur général de l'Afrique occidentale française; 


Vu l'arrêté local nO 370 A. E. du 7' juillet 1942,' portant 

création d')lne commission des prix; 


Vu Par!~été' général' nO 2398' 5. E, du 13 juillet 194-2, con~ 

ceru.ant la pubt~cjté des prix, modifié par celui nQ 4501 s.lc. 

c. 	 P. du 22 decem~re 1942: _ 

Vu l'arrêté général nO. 24I6 s. f./C./S du 13 juillet 1942,. 
portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et diefs de 
territoires en matière de prix ct stocks; 

Vu le procèsMverbal en date du' 26 11laï 1943 de la commis~ 

sion des prix; 


ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. Sont rixés comme suit les 


prix de vente à Lomé du kilogramme du mouton 

et du porc vifs, ' 


Fra. 
Moutoll 7, 
Porc . 10,
ART. 2.- Toute vente il un prix supérieur à ceux 

fixés ci-dessus, sera considérée comme hausse ilIé
. gitime des prix et sanctionnée des peines prévues 
par la loi du 14 mars 1942. 


ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et comrnuniqité partont où besoin sera. 


Lomé, le 27 mai 1943. 

P. SALICET!. 
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, 
Caoutcheuc 

No 315 Agro.· ~ Par.· arrêté . du commissaire ·de 
Franée au Togo en date du:· 

28 mai 1943.--La date de fermeturé de la cam- . 
pagne de~·saignée des planteG à caoutchouc est fixée 
aù 15 juin 1943 dans tous les cercles ·du territoire: 

Commi .sion de. priX
-".. 

DECISION No 375 A. E. du 29 ilia; 1943.· 


LÉ OOUVERNEUR· DES COLONIES,. 

Cl1EVALI'ER DE ,LA LÉOION D'HONNEUR., \ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du .commissaire.. de la République ,au Togo; 
Vu le décret dU' 25 juin '1940, créant un Haut-Commissariat 

de l'Afrique française; _ , ' . , 
Vu le décrddu 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

. ~t -de publication de\ textes réglementaires au 'logo'; 
Vu la loi du 14 mars 1942 complétant, f!1odifiant et codj~. 

fiant le régime de? prix dans les territoires relevant du 
secrétariat d'Etat' ,aux colonies et tous actes modificatifs 
s.ubs<!,quents; . . 

Vu l'arrêté local _370 A. E. du 7: jumet 1942 créant au 
Togo une' commission des ..prix; . . 

·Vu la décision 502 .,. f. du 9 juillet .1942.désignant les 
membres dé_ la commission créée par l'arrêté 370 A. E. du 
1 juillet 1942 susvisé; 

DECIDE: 
.ARTICLE PREMIER. Est rapportée la décision· 502 

A. E. du 9 juillet 1942 désignant les membres de 
la commissiùndes prix du Togo. 

ART. ·2. - La commission des prix du Togo créée 
par arrêté 370 A. E. du 7 juillet 1942 est composée 
comme suit: 

l'administrateur-'11aire de Lomé, chef du) Président 
service local du contrôle des prix et stocks 1 
M.M. 	 le chef du service des douanes du 


Togo, 

Bastard, membre de 	la chambre de 

commerce, r·epréseIitant le com
merce, provisoirement désigné en 
remplacement de M. Trosselly, 
démissionnaire, Membres 

Lhuissi"f, chef ouvrier d'art des T.P., 

" représentant des copsommateurs 


européens y 


Sanvee Josiah, secrétaire du con.sei! 
des notables, représentant des con
sommateurs indigènes. 1 

M. Bérard, chef du bureau des affaires économi
qu"s, ayant voix consultative. Ra.pporteur. 


ART. 3. - En cas d'absence ou d'·empêchement du 
l'résident, la commission sera présidée par le chef 
du service des douanes. 

ART. 4. - Le président de là commission des prix 

est chargé de l'exécution de la présente décision qui 

sera enregistrée et publiée au Journal officiel du Togo. 


Lomé, 	 le 29 mai 1943. 
P.. SALICET!.

-------' 
Personnel civil mobilisé 

No 317 f. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo 'en date du : 

31 mai H}43. Lès fonctionnaires contractuels, 
auxiliaires ou salariés employés par l'administration 
du Togo sont soumis, pour compter du 1er janvier 
1943, aux dispositions de l'arrêté du gouverneur gé
,néral de l'A. O. F., ·haut-commissaire de France au 
Togo no 1625!p. du 30 avril 1943 réglant la situation 
du persomiel'mobilisé.==----

Siàrv,ci1Jaace. de. priX 

ARRETE No 318 c. P. 5". da 3i mài 1943. 

LE·O;OUVERNEUR DES COLONIES,· 
"CJiI!.VALIER DE LA LÉOJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE, FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret 'du 23 mars 1921 détermin'ant"' les' attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togô; 

. vU: la' loi du 14 mars 1942, sur le contrôle et la taxation 

des prix dans les territoires - relevant du se,créiariat, d'Etat 

aux colonies j m.odUiée par les arrêtés' nO 4710/s, E, ,du 

31 décembre 1942 et nO. 1680/s. E. du 3 mai 11J43· du gou

verneur général de l'Afrique occidentale' française; 


Vu l'arrêté local n'o '-370 A. E, du '1 juillet 1942 portant 
création d'une commission des prix; 

Vu l'arrêté général nO. 239B s. c. du 13 juillet 1942 con~ ; . 
eernant la 'publicité des prix) modifié par celui nO 4501, s./c., 
c.iF. du 22 décembre .1942; . 

,Vù l'arrêté général nO 2416 s. LÎe. dt[ 13- juille!1942 

, portant délégation de pouvoif$ "aux gouv~rneurs, et chefs 

de territoires en matière de p6x et stocks; . ' 


Vu l'arrêté généTal nO 4157 s,· E._ du 24 novembre 1942 

·appliquant à certains tissus et aux mouchoirs de tête de toutès 

sortes, confectionnés ou non l -les opérations de péréquation 

prévues par l'arrêté nO 492 SEC. du 4 février/1942j 


Vu le procès~yerbal en daie dU: mai 1'943 de la 
commission des. prix; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. -_.. Sont approuvés les. prix auto
risés par la commission des prix dans sa réunion du 

. 27 mai 1943. 
ART. 2. - Toute. vente des produits intéressés à 


des prix supérieurs à .ceux fixés, sera considérée com

nie hausse illégitime des prix ~t sanctionnée des peines 

prévues. par la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3..- Le présent arrêté ~era enregistré, publié 
et communiq.ué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 31 inai 1943. 
P. SAUCETI: 

---~.~_.....
PROCES-VER8AL approuvé par Im;}tç /t0 3182. P. s. 

du 31 mai 1943. 

UNELOO 

Fr"S. 

Lampe claire 25" Ivatls 130 valls La pièce 12;65 
Lampe claire 60 watts 130 volts La pièce 15,65 
Fil aluminium. 20/10 isolé bleu Le mètre , 3,25 
Fil allltnln.iÙm 20/10 isolé acajou ~ Le mètre 3,85 
FH alumin.ium 25110 isolé bleu - Le mètre " 425 

___ Fil a!Jltniniu/ll 25/10 isolê m:ajoj{ Le mètre , . 4'60 
Cable cuivre isolé cooutcllOUC 2 X 20/10 - Le m. 46:70 
Cable aluminium. isolé cnouic/ume 221mlm2 - Le m. 17,05 
Fil aluminium SOll$ plomb 2 X 31,5/1"0 ~ Le m. AO,85 
Ventilaleur de pmtond Iype EOLE B. ~ La pièce 4.420,--
Ventilaleur de plafond Iype EOLETTE - La p. 3.432,9~ 
F.er à repasser NEC - 1:-a pièce, , . , . ~ . 189,05 

s. O. o. A. 

Frs. 

Lait ell boUe (p. In.) La boîte 12,25 
Lait en boUe (g. m.) La boîte 98,
Lait en poudre --~ Ut boîte. 246,-

Ole F. A. O. 

. -Extrai( assor{fs 880 série 400 (Cinq) ~ Le flacon 173,75 
Extrait assortis série 402 (CIlie) - Le flacon , . 173,75 
Extrait assortis série 404 (Vivre) - Le flacon ' . 173,75 
Extrait assortis série 405 (Vogue) .- Le flacon . . 173,75 
Extrait assortis série 407 (Fête) - Le flacon . . 173,75 
Extrait assortis série lS Rue R.oyale - Le flacon 173,75 
Extrait assortis shie 409 (Cflarm) - Le flacon 173;75 
Extrail assortis série 490 (Cinq) ~ Le flacon - 228,20 

http:communiq.u�
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Extrait assortis série 592 (Clûe) Le flacon 
Extrait assortis série 594, ('Vivre) Le flaçon 
Extrait assortis série 595 (Vogue) Le flacon 
E.l.'lralt assorlis série 597 (fête) Le. flacon 
Extrait assortis .série 28 Rue Royale -- Le flacon 

, Extrait assortis série- 599 (Cltarn~) - Le flacon. ' . 
Extrait assortis série 30 (Cinq) - Le flacon . , 
Extrait ,assortis, série 32 (Chic) - Le -flacon . 
QuinquÎllQ Si. RapluuN -- La bouteille . . . 
Soufre en canons « Boude » - le kUogramme 
Crêine à raser raz vile - La pièôe .' 
Oxygène Le m3 . . . 
Acélylô"e - Le m3 . 
Carbure de calcium Le ki!ogr·am·m~ . 
COII/CUT. broyée fi l'huile Le kilogramme 

VICTOR ~OBEPH WILLIAM 

Nitrate de Potasse - Le kilogramme 

~OHN HOLT 

Tissus de cotOII. tissë fils teints - Le mètrè 

U. A. C. 

Tissus fils teints - Le :mètre 
Peigne No 446 - La pièce . 
PeigmJ NO 856 - La pièce 
Peigne No 597 - La pièce . . 
Peigne N0 598 ~ La piece . 
Cravales - La pi&:e . • : 
Eclairage Legsol - La pièce 
Porte-feuilJes cuir - - La pièce 
Gilets rayollne - La pièce . 
Stylos - La pièce . . _ . • _ 
Baladeuses électriques - La pièce 
"Lampe Dllalix - La pièce . 
Lampe poids lourd' La pièce 
Prise de courant -- La pièce 
Réveil 01 R 11 La pièce 
Réveil 01 R 21. La pièce 
Réveil 01 R 31 La pièce
Réveil 601 R 11 La pièce' 
Réveit 601 31 - La pièce . . . 
Mouchoirs dames 28 X 28 La pièce 
ClJaussures - La paire 
Imperméables soie 38j.tO La pîèce 
Imperl1J-éables soie 42/44 - La pièce . 
Impermétlbles soie 46/'48 ,- La pièce 
Boatons blaucluMleige - Le carton 
Bracelets blallclle-neige --:- La piè<:e 
Br.acelets Paris N0 5 La pièce 
Bracelfifs Paris NP 3 ~ La piçce 
Bracelets Par~s No 2 La pièce 
Bracelets Paris N0 6 ~ La pièce 
Pendentif Pliris La pièce . 
Broche - La pièce . . . . ~ . . 
Ventilateurs grand modèle -=-- La pièce 
Véntl!qteurs pelit modèle - La pièce . 
Sacoche ceinture mouton - La pièce 
SacoclUI ceinture Box - La pièce 
Prise cOllrarzt bakélite La ,pièce 
ltderrupteurs double La pièee 
Interrupteurs simples La pièce 
Lampe de ronde La pièce , 
Mètre piiant .:...... La pièce . . " 
A-tèlre . en bois carré - La pièce 
Piles 'Cil bois plofs - La pÎèc~ . 
PUes lampe de poche - La pièce 
Petus ellOl'geurs - La pièce . 
Grands. chargeurs La pjèce 
Ampoules -' La pièce . , . 
AmpollJes~ 5 V - La pièce _. 
Pipes en bols - La. pièce _ . 
Sel Epson - Le paquet . . 
Sel de table, étui de ~ ki/og, ~ L;étui 
Chaus-settes rayonlle - La paire 
Robes rayollnJ! - La pièce . . . 
Sacs dames N0 1066 La pièce 
Sacs dames N0 1071 La pièce 
Sacs dames No 1059 La pièce 
Sacs dames N0 1058 La pièce 
Sacs dames No 1060 La pièce 

228,20 
228;20 
228,20 
228,20 
228,20 
228,20 
231,65 
231,65 

53,10 
7,50 

31,30 
52,90 
85,75 

9,90 
77 ,10 

F"•. ' 

18.80 

Frs. 

21,75 

Fra. 

.25,15 
10,
B,15 

11,30 
15,55 
24,30 

111,
351,85 

26,10 
18,85 

'80,75 
25.80 
28,30 
8,40 

104,50 
118~ . 
126;05 
90,45 

111,95 
4,95 

355,40 
970i~ 

1.050,~: 
1.1'20,

40,~ 

55,-
119,55 
119,55 
96,10 
75,35 
70,15 
31,60 

1.998,
999,
400,90 
443,10 

16,85 
52,30 
39,60 

323,40 
3,95 

23,25 
23,25 
52,35 

• 174,40. 
392,40 
34,25 

2,30 
120,20 

1,35 
43,05 
11,~ 

1.181,20 
1.609;·,,· 
1.408,
1.206,85 
1.(105,70 

402,30 

Lampe de poe/te La pièce _ 78,20 
Gilets coton rayonne - L~ pièce 43,70 
Slips coton rayonne - La pièce . 27,55 
Chemisettes rayolme - La pièce 188,50 
Cliemlsetles popeline - La piètc 141,40 
Tissus eotoll imprimé -" La pièee . . 37,85 
Mouchoirs de tête rayonne - La pîèce 52,40 

, NOTA. - Les prix des tissus et mouchoirs de tête compren~ 
nent la majoratIon de 5 francs par mètre et par mouchotr 
de tête prévue par Parrêté nO 492 SEC. du -4 février 1942 
au titre de la taxe de péréquaUon dcs tissus. 

ARRETE No 319 c. P. S. àu 31 mai 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LËQION D'HONNEUR) 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942, sur le contrôle et- la taxation 
des prix dans .les territoires relevant du. secrétariat d'Etat 
aux colonies, modifiée par les arrêtés na 4710 du 31 décem M 

bre 1942 et no 1680 s. E. du 3 mai 1943. du gouverneur 
général de l'Afrîque occidentale française, baut~commisSaire 

Vu l'arrêté local nO 370 A. E, du 7 juillet 1942, portant 
création dtune commission. des prix; 

Vu l'arrêté général nO 2298 s. E: du 13 juillet 1942, con~ 
cernant la publieation des prix, modifié par celui nO 4501 
sJc.·c, p. du 22 décembre 1942; . 

Vu l'arrêté général nO 2416 $. E. du 13 juillet 1942, 
portant délégation de P9uvoirs au.x .gouverneurs et. chefs de, 
territoires en matière de prix et stocks i 

Vu l'arrêté général na 4157 s. E, du 24 novembre 19'-1-2, 
appliquant à certains tissus et aux mouchoirs de tête de toutes 
sortes confectionnés ou non, les opérations dé péréquation 
prévues par l'arrêté nO 492 SËC. du 4 février .1942; 

Vu le procès~verbal en date 'du 31 mai 1943 de ·1.1 com
mission des prix j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Sont appmuvés les prix auto
risés par la commissi'on des prix dans sa réunion du 
31 mai 1943. 

ART. 2. ~ Toute vente des pmduits intéressés à 
des prix supérieurs il ceux fixés, sera considérée com
me hausse illégitime des prix et sàncllonnée des peines 
prévues par la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et .oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1943. 
P. SAlICET!. 

PROCES·VERBAL approuvé par arrêté no 319 c. p. S. 
dit 31 mai 1943. 

Cie F. A. O. Fr•. 

Vinaigr.e de vin 70 - Le litre 14,30 
Vin apéritif A1alik - Le litre .. 52,20 
Vin de tiqueur Grenaclte Le litre 59,85 
Cigarettes Nation.ales « M<J!lograÎnwes » La ~aisse 5.943,10 

. Cigarettés Nationales \{ MONogrammes» Le p. 6,45 
Cigarettes Nal10llaies Ordinaires - La éaisse 5.888,20 
CigaJ'ffites Natiollales Ordinaires - Le paquet 5,90
Cll,emiseties rayonne UO 20~4 - La pièce ". 194,~ 
Rose Bourrelte Qlê 1299 - Le mètre . 5315· 
C0'llIelie rayonne moitié - La ,paire . . 19;50 
Tissas rayonn.e qté 2126 Le mètre ._ , ' 65.60 
Tissus rayonne blalle 12721 SN - Le' mètre 47,
Tissus. rayollue qté 271;5565 :-- Le mètre 65,

8. C.· O. A. 

Fr•. 

P.ti" de. frein - La pièce . 2,90
Setle La pièce .. . . 252,40 
Eau minérale - La' bouteîlle 14~ 
Goudron - Le ki1ogra:mme .. 7;70 
Pipérazine - Le flacon 32,10 
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ParfuJIl RA 96 Le flacon • . . . • .9,95 
Partum RA 97 - Le fl.wn , . ' , • 9,95 
Meule Corindon V Urilié RA 98 - La pièce 154,90 
Meule Corindon Vitritié RA 99 - La piète 168,70 
Meule Corindon Vitritié RA mû - La pièce 287,45 
Mot.(lf! Corittdcm Vitrifié RA 101 - La pièce 335,55 
Meule Corindon Vitrifié RA 102 La pièce 659,55 
Meule Corindon Vitritié RA 103 - La pièce 764,40 
Meule Corindon Viiriliè R~ 104 - La pièce 154,90 i 
Fil à coudre -- La fusette . 23,95 '1 
Partum RA 94 Le flacon 8,85 
Partum RA 95 - Le flacon 61,75 
Parfum RA 1011 Le flacon 7,70 
Partum RA 107 - Le flacon 9,-
Partllm RA 108 - Le flacon 10,90 
PartuOt RA 109 - Le flacon , ' ' 16)35
Nitrate de Potasse - Le kilogramme ... 18,15 
Tissu cotoft Le mètre . , . . 38,. 
Tissu coton lmprimé - Le mètre . 27,20 

U. 	 A. C~ 

Frs. 

Vis ter 6 1/2 X 50 - Le paquet de 100 . ]6,80 
Vis ter 6 X 50 - Le paquet de 100 16,80 
Vis ter 6 X 20 Le paqué! de 200 33,60 
Vis ter 5 X 30 Le paquet de 200 33,75 
Vis ter 4 1/2 X 30 - Le paquet de 200 33,60 
Vis fer 4 X 25 - Le paquet de 200 33,65 
Carbozift,e - Le kHog'rarnme 12,45 , 
Savon grand paiu - Le pain 11,25 ! 
Savonnetles Le pain 3,85 
Savonnettes Le pain 3,15 

· Savoù grand pain - Le pain 9,70 
Savon demi-pain - Le pain 4,60
SavollÎlettes Le pain . . 3,65 
Savon demi-pain Le pain . 5,55 

NOTA-. - Les prix des tissus comprennent la majoration 
de 5 francs par mètre prévue par l'arrêté nO 492 SEC. du 
4 février 1942 aU titre d~ la péréquation des tissus. 1 

\ 

Impôts sur 1•• bénillce6 iadustrl.t. el aornmerelau'" 

ARRETE No 322 C./D. du 	1er juill 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtlI!VALU!1l nt! LA. LÉOION n'HoNN!!:UR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE ,AU Tooo, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déienninant les attributions 
· et les' pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 576 du 16 octobre 1941, instituant les 
impôts cédulaires et l'impôt général sur le revenu; 

Vu )'arrêtê nO .482 c./o. du 1er septembre 1942. relatif 
aux' provisions pour renouvellement, des stocks; 

Vu la lettre:avion nO 112 c.3/c, D, du 13 mai 1943, du 
haut-eommissaire de France au Togo; 

Le· conseil d'administration entendu j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 2 de l'arrêté no 482 

C,/D. du 1er septembre 1942 fixant les provisions 

destinées au renouvellement des stocks, est abrogé 

et remplacé par les dispositions suivantes: 


'« Art. 2 (nou.veau.). - Le stock initial est le stock 

constaté en écritures lors du dernier inventaire dressé 

avant le 1er septembr,e 1939, et existant effective

ment en maga'sin à la colonie a cette date, Les pro

<luits du cru faisant normalement l'Dbjet d'achats 

saisontlÎers et de ventes au courS d'une même cam

pagne ne sont pas pris en .compte pour le calcul de 

ce stock. 

· La valeur du stock initial cs't calculée d'après le 
prix de revient des 'marchandises ou d'après' les prix 
courants' au moment de l'inventaire si ces derniers 
sont inféri·eurs. 

Pour les entreprises qui ont été 'créées après le 

31 août ,1939, ou qui n'avaient pas encore fait d'inven

taire à cette date, le stock initial est le stock qui 
a été constaté en écritures. et existant Cil magasin 
lors du_premier inventaire. Il est évalué comme il 
vient d'être dit)). ' 

ART. 2. - Les prOVISIOns qui ont été, constatées 
avant la publication du présent arrêté seront réévaluées 
conf'Ûrmément aux nouvelles dispositions ,et les béné
fiocs qui appâraîtront après cette opération, seront 
passibles de l'impôt au titre de l'exercice au cours 
duquel les provisions auront été effectivement consti
tuées. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout DÙ besoin- sera. 

Lomé, le 1er juin 1943.' 
, . P. SALICET!. 

Chambre 'de Commerce 

No 327 F. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo pris en conseil d'administration en date du : 

1er juin ,1943. - Sont 'appmuvés le buj:lget sup
plémentaire et le compte définitif de la chambre ,de 
commerce du Togo pour l'exercice, 1942 dont leurs 
arrêtés s'établissent comme suit: 

Pour le budget supplémentaire: 
Recettes . .• 27.147,50 
Dépenses . , Xï~147,50 

Pour le compte définitif: 
Recettes . , . . 364.990,30 
Dépenses 

d'où un excédent de' recette de, 
315.228,45
--,--- 

49.ï61,85. 

DECISION N0 378 Cab. du 1er Iain 1943. 

LE GouveRNEUR DES COLONI-ES, 
Ctlf!VALlER DE. LA. LÉotON n'HONNeUR1 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

'vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoÎrs du commissaire de la République àu Togo l 

Vu la décision. nO 311 du 22 avril 1942, chargeant ~ titre 
permanent M'. l'administrateur en chef de Saint-Alary, iJlspec~ 
teur des affaires administratives du Togo, de la signature 
des affaires courantes €t urgentes durant les, absence's du 
gouverneur, commlssaire de France au Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Durant les absences du gou· 
verneur, commissaire de France, le secrétaire général, 
du Togo sera chargé, sanS qu'il soit besoin de nouvel
les décisions, de l'expédition des affaires courantes 
et urgentes du territoire, 

La signature de ce haut fonctionnaire sera précédée 
de la mention ci-après: 
{( Pour 13 gouverneurj commissaÎre, de France au Togo, 

Le secrétaire général 

chargé de l'expédition des atfaires couian/es 


et urgelltr!s }). 


ART. 2. Est et 'demeure abrogée la décision 
nO 311 du 22 avril 1942 susvisée. ' 

ART, 3. ~ La présente décision sera ,enregistrée, 
com,!,uniquée et publiée partout où besDin sera. 

Lomé, le lor juin 1943. 
P. SALICE!!. 

--"---'---'- 
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Ci,arette. - C.igarea ;..... Tabacs· 

ARRETE No 328 A. E. du 2 juill 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL!l:W: of ~ WION D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commÎssaÎre de la Républiqùe au Togo; 
Vu la loi nO 379 du 14 mars 1942; 
Vu l'arrêté général 4710 SEC. du 3J décembre 1942; 
Vu l'arrêté général 1294 Sc. du 29 mars 19-13; 

ARRETE~: 

ARTICLE PREMIER. Est interdite jusqu'à nouv"l 
ordre, pour compter du 3 juin 1943, -la 'vente à 
L{)mé d"s cig~rettes, cigares et tabacs. 

ART. 2. - Les détenteurs à Lomé de cigarettes, 
cigares ou tabacs adresseront à l'administrateur-maire 
de LDmé, chef du service du contrôle des prix et 
stocks, dans les 24 heures, la déclaration de leurs 
stocks en ces articles. 

ART.. 3. '.- Vli l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la mairîe de Lomé, 

. ainsi que d!lns les bureaux des P. T. T. ' 
Lomé, le 2 juin 1943. 

P. SALICET!. 
-~ 

ARRETE No 333 A. E. du 5 juill 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉolON OJHOXNEUR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
V;l le dé~ret. du 16 avril 1924J sur le ~ode de promulgation 

et de publIcation des textes réglemenbHres au Togo; . 
Vu la loi du 14 mars 1942, codifianf-1'(} régime des prix 

dans les territoires dépendant dù secrétariat d'Etat aux oolo~ 
nies; 

Vu l'arrêté nO 663 A. È. du 25 novembre. 1942, fixant les 
. modalités de vente dt;:, certaines marchandises d'importation 
au Togo, et les te:.:tès ,subséquents qui Pont modifié ou 
complété; 

Vu l'arrtté général nO 4710 SEC. du 31 décembre 1942; 
Vu, l'arrtté général nO 1294 SEC. du 2<J mars 1943; 

'Vu. 'i'arrèt~ nO 328 A. E, du 2 juin 1943, interdisant la 
vente des cigarettes) cigar.es et tabacs; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté nO 328' A. E. du 
2 juin 1943 est rapporté, 

ART.. 2. _..- La vellte des cigarettes est soumise jus
qu'à nouvel' ordre aux modalités ci-dessous fixées. 

ART. 3. Sur les stocks de cigarettes existant 
-au 3 juin. il sera réservé cinquante caisses suivant 
répartition q:ui sera faite entre les détenteurs par le 
délégLlé du G. P. C, C. 

ART. 4. - La vente de ces cinquante caisses est 
réservée aux titulaires de cartes d'alimentation. 

Chaque titulaire homme de plus de 20 ans a .droit 
à deux carkiuches par mois. 

ART. 5. - Les maisons de commerce inscriront 
Sur les .cartes d'alimentation les quantités délivrées. 

~ Elles .tiendront ml oontrôle de ces ventes et seront 
tenues de communiquer ce contrôle à toute demande. 
de l'administrati<ln. 

ART, 6. - Le réliq:uat du stock sera réparti par 
le, détentems entre les diverses facf.oreries du terri 
toire. 

Cette répartition devra être soumise à l'approba
tion du c{)mmissaire de France. 

Les oommerçants détaillants ne pourmnt délivrer 
à leur clientèle non titulaire de carte d'alimentaUon 
plus d'une cartouche par personne. 

ART. 7. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera pu
blié par voie d'affichage à la mairie de Lomé ainsi 
qu'au bureau des postes. 

bomé,le 5 juin 1943, 
. P. SAUÇET!.

------..;..;. 

Peripneumonie bovine . 

No 335 1. V. - Par arrêt" du commissaire de 
France au Togo en dite du: 

6 juin '1943. - Sont déclarés infectés de péripneu
monie les locaux, enclos et pâturages de Kidjaooun 
et Ouérin-Kouka dans lesquels sc trouvent les animaux 
malades ou contaminés. 

Les animaux suspects ou contaminés subiront la 
vaccination et ne' devront quitter la Z{)IJC déclarée 
infectée pendant une. "ériode de quarante jours. 

,Indemniti. 

ARRETE No 336 F. du 8 iuin 1943. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 


CHEVALIfR. DE LA LÊ010N D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 ,mars 1921 déterminant I('s attributions 

et les pouvoÎrs du commissaire d'e la République au Togo; 
,-Vu le décret du 2 mars 1910, sur la solde et les acces

sOltes de solde des fonctlonnairfs des services coloniaux et 
les te;-.:tes qUI Pont modifIé; 

Vu l'arrêté l]O 316 :r. du 31 mai 1943. reLidant applkahles 
au territoire les dispositions de' l'arrêté du gouverneur général 

", r., de l'A. O. F. du 0 mars 1943; ~ 
Vu l'arrêté du gouverneur général de l'A. O. F. nn 1460 P. 

du 10" avril 1943) créant un poste de secrétaire général au 

'Ii Togo;
Vu le tél'égl'arnme nO 283 'F.j2 du 2 juin 1943 ou gou

verneur général, haut-çommissaire de France;l 
i ARRETE: 

'1 ARTICLE PREMIER..... Le taux annuel de l'indemnité 
pour fràis de représentation à anouer au secrétaire 
général du Togo est fixé à 8.000 francs. 

ART. 2. Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du jour de la nominati{)n de l'intéressé, 
Sera ·enregistré, communiqué et publié partout olr 
besoin sera, 

Lomé, le 8 juin 1943. 
P. SALIC ET!. 

Ouverture de crédits 

Exe':.:.:~<:!!...... 1942 

ARRETE No 337 F. du 9 ;uin 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVALlEI( DE LA LtGION O'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et lés poUVOIrs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912, Sur le régime financier 

des cotonies et notamment l'article 81 modifié par le décret 
d~ 19 janvi~r 1935; 

Vu· le décret du 22 mai 1942) portant approbation du 
hudget loca1 du Togo, exercice 1942; 

Vu l'ordonnance nO 35 du haut~commissaÎre de l'Afriq11f 
française ~ . 

Vu les délibérations du· conseil d'admîniStration dans sa 
séance du 8 mai 1943; 

Vu le câblogramme nO 278 FUC. du 25 mai 1943 du 
,directeur général des finances à Dakar; 

http:cigar.es
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'article 2 

de l'arrêté nO 277 F. susvisé sont annulées et rem· 
placées par les dispositions suivantes: 

L'ouverture de ces crédits supplémentaires ~era 
gagée par une augmentation des. ressources normales 
du budget. 

CHAPITRE II 

CONTR!8UTJONS PERÇUES SUR LIQUIDATIONS 

ARTICLE PREMIER 
Importations et exportatiofls 

.Paragraphe 2. - Exportations ... 1.300.000,00 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

rimniqué et publié partout où besoin sera. 
Lomé, le 9 juin 1943. 

P. SALICET!. 

ACTES CONCERNÀNT LE PERSONN~L 

ACTES DU HAUT-COMMiSSARiAT 

Reclassements 

Par arrêté du gouverneur général de l'Afrique occi
dentale française du; 

12 mai 1943. - Sont reclassés à Aitre provisoire 
à ,la 20 classe du grade d'administrateur.adjoint ·des 
cotonies. 

POlU' compler 'du 1er ion vier 1942 : 

M. Jean Froelich. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL INDIGENE 

Ihlraile. 

Par arrêté nO 312 P. du; 

3e27 mai 1943. Le mécanicien-cQnducteur de 
classe Simon KiOltékou Hilaire, est admis, sur sa de
mande, à faire valoir 'ses droits à la retraite propor
tionnelle pour compter du 1c< juillet 1g43. 

Par arrêté nO 313 P. du: 

27 mai 1943. L'infirmier-major de 1re classe 
Kaba Taraoré, est admis, sur sa demande, à fair;, 
valoir ses droits à la retraite pour ancienneté de 
servtce à compter du 1er juillet 1943. , 

Par arrêté no 314 P. du; 

27 mai 1943. L'aide-médecin de 1re cla~se' 
M·ensah Yao Christophe est admis d'office li la retraite 

, pour ancienneté de service à comp~er du 1cr octobre 
1943. 

Gardes fMe.tiers 

- NomilJafion 

Par arrêté nO 334 P. du ; , 

5 juin 1943. - Le nommé Ayouba Assani, qui 
a suhi avec succès le concours du 14 décembre 1942, 
est admis dans le cadre local des gardes fOrestiers 
du Togo, en qualité de gardé forestier stagiaire, pour 
compter du 26 mai 1943. 

DIVERS 

Dégrèvement, - Remise. gracieuses _ Cotes irrie6uvrables 

Par arrêté n' 325 c. D. du: 
1" juin 1943 - Sont a'ccordés les dégrèvemen~s et remises gracieuses ci-après; 

EXERCICE 1943 

ATAKPA!I!É 

Rôle N' 31 art. 14 R. P. Cottez . 
Rôle N' 31 art. 12 R. P. Zmania 

. Rôle N' 31 art. 15 R. P. Simon. 
Rôle W 31 art. Il R. P. Knacbel 
Rôle N' 31 art. 16 R, P. Noël 

PAUMÉ 

Rôle N' 55 
RÔle N' !l5 
Rôle N' !l5 
Rôle N' 55 

art. 
art. 
art. 
ar~. 

1 
2 
3 
4 

R. P. 
R. P. 
R. P. 
R. P. 

Boscti . 
Steiner 
Gesier. 
Werlé . 

SA~SAN~É-MA~GO' 

Rôle N' ,29 
Rôle N' 63 

'Rôl" N' 29 

art, 
art. 
art. 

4 
1 
3 

R.P. 
R.P. 
R.P. 

Krauss. 
Welsch 
Oiebold 

RACHAT DES 
IMPÔT PERSONNEL 

PRBSTATIONS 

Fra. F"s. 
250, 40,
250, 40,
250, .40,-
250, 40,-250, 40,

1.250, 200,

1 ~'l'O"I'AL 1 

Fra. ! 

290,--'
290,
290, . . 

290.
290,

1.450,

250, 40.
250, 40.
250, 40.
250, 40,

....._..
1.000,- 160'.

290,
290,
290,
290,

1.160,

250,- 40,
250, 40,
250, 40,

......._- ------_.~_. 

150, 120,

290,
290,
290,

870,
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EXERCICE 1942 

SOKODÉ 

1 
IMPÔT.,Pl:'.:RSONNIÜ./ DES 

RACUA'r 
PRESTATIONS TOT:\L 

Rôle. N° 90· art. 12 ·Mgr" Strebler 
fu. 

250,
!, Frt'_ 

40,-
'Prli, 

290,

Rôle N° 91 art. 57 SO,'  20,-:,. 1 100,

,Sont admises en non valeurs les éotes irrécouvrables ,des contributitms directes exercice 1942 suivantes:' 

1. LOMÉ-VILL!! c;.ONTRlB~TIOt'; 1 C. A. T.A.XE ORDURES.: TOTAL 1 
FO:~:~RE ,'-'--:F:C~-.'Rôle N' 59 art. 58-75\ imposables 

17,194,10 S:'9,60 1.4_9~_O_,_+_19_,_;4_"3~·135 et 239 1indigènes 
-1 ~-I 

Est autorisé le remboursement au profit de MT. RENARD chef-ouvrier d'art de's travaux publics des som
mes suivantes! 

EXERCICE 1942 

C"RCLB DE LOAlÉ 

Rôle N~ 202 art, 

(Trésor) 

17 IMPÔT PÉRSONNEI, (Taxe fixe), 
CENTIMES ADDn1(~NNELS • 

RACHAT DES PRESTATIONS • 

TOTAL 

Prs. 
'250,

12,50 
40,

302,50 

Le Trésorier-Payeur est autoris~ à porter les dégrèvements, remises gracieuses et cotes irrécou vrl1
bles ci-dessus en réduction de ses prises en charge. 

Par arrêté no 324 c, o.' du : 

1ee juin 1943. - Est accprdée à la. société com
merciale industrielle et . agricole (5. C. L A.) repré
sentée· par M. Parbat, la remise gracieuse sUÎ\'ante': 

Par arrèté N' 326 F' du : 

Cercle d'AnécfJo EXERCICE 1942 loolanl de la l'emile 
Frs. 

Rnl. No l "Lidon s. C, 1. A, Impôt cédulaire 16.348.50 

Le trésorier-payeur est autorisé à porter le montant 
de cette remise en réduction de ses prises en charge. 

in Juin 1943 - Sont admises en non yaleurs les cotes irrécouvrables des contributions dir~ctes 
.ci-après : 

. rNATU~~ :ES CONTRI~UTl:NS 
Impôt personnel indigène 
Racbat des prestations indigo 

Patentes 
Licences .... 
Centimes additionnels 

TOTAUX 

EXERj::ICE 1942 

ATAICPAMÉ 


Fr!.>. 


19,081,00 
115.00 

-
-

19.196,00 

1 
LOMÉ-VILLE 

(C. M.) 

1 ' Frs. 

1.270,00 
245,00 

325,00 

! 
200,00 
89,70 

1 
2.129,70 

LOMÉ' 

1 SUBDIVISion 

Fr$. 

400,00 

100.00 

-
-

! -  -

1 
500',00 

..1 

TSÉvlÉ 

P .... 

-

-
1.350 

-
-


1.350 

TOTAL' 

Fu, 

20.751,00 

460,00 

1.675,00 

200,00 

89,70 

1]23.175,70 1 
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Sont accordés les dégrèvements suivants 

Exereiee 1942 

Taxe fixe Prestations C. 	 A. Total 
Palùné 

Fra. ,Frs.F:rs. 
Rôle 0' 116 Article'19 Cap. Emeyriat Marcel, , - -250,

.Lomé-Ville C. M. 
•

Rôle n' 55 Article 171 Messan Laurent . 250, 40, 1250 

500, 40, 12,50 

Lomé-Subdivision 
Rôle n' 34 Article 8 Kouakoutse Perdinand. 

11 ,Hon<loga Avossé . 

TAXE SUR ARMES PERFECTIO:'li:'liÉES 
Fr$. 

20,
20,
40,-

""'8. 
.. 	 250,

302,50 
- .. _- ..•.. 

552,50 

F:'r$. i20,
i 

:~:="-I 

Le Trésorier-payeur est. autorisé à porter c~s dégrèvements et cotes irl'écouvrables en réductions 

de ses prises en charge. 

Indemnités PARTIE NON OFFICIELLEPar décisi'DnnQ 380 F. du; 

2 juin 1943, -- M. Chardard Auguste, contrôl~llr 

de 1;c Classe du cadre commun supérieur des douanes 
 AVIS ET COMMUNICATIONS,de l'A. o.. f., mis à la disposition d" rummissaire 
de France, bénéficiera à grade égal des mêmes avanta
ges que ceux accordés au personnel des ,douanes 
métropolitain' de même grade détaché au Togo tels 
que primes de rendement, de gestion, etc, l l'excep i',tion toutdois de l'indemnité complémentaire. NECROLOGIE 

La présente décision aura effet pour compter dù ,1 
1 


18 avril 1943. 

Le Gouverneur des colonies, Commissaire de laIl 

"Lico:e:nces République au Togo a le regret de faire part du 
décès de M. Sossou Kouss'Ûu, garde-frontière ducadte'Par arrêté nO 320 A. E. du; 	

1 local du Togo, survenu à Lomé le 3 juin 1943. 
le, juin 1943. ~ Est complété comme suit l'arrêté 


no 38 A. E, du 14 ianvier 1943. 1 
1 


! 

CERCLE DE LOMÉ 

Licence de 2e classe .. 	 ,. 
Etude de Mo Jean ,louis SOURJ~C•••ocat dérens.ur à Gotonou (Dahomey) 

1Senayah Lucas 1 à Lomé 


Licence de 3' classe .. 

Farrah Jamillé 1 à Lomé 


CERCLE DU CENTRE 
La copie du titre f0'i1cier numéro 344 de Lomé

Licence de3c classe .. 
est perdue.

United Africa Company Limited 1 à Atakpamé 
Karambilas Nicolas 	 1. à Atakpamé Pour avis el dellxiènze Insertion conformélnent 

'Seddoh Aloysius 	 1 li Atakpamé à l'article 99 du décret du 24 juillet 1906. 

Toufic Ferris 1 à Atakpamé 

Koutchom ' Jean 1 à At.kpamé 

Kentzler Dora 1 à At.kpamé 
 Elude de Maitre .VIAlE, ~•••at·défen••ur Il lOM~ 

, Il 

Rembôursement 

Par arrêté no 323 c. D. du; " , I! 	 Avis 
1er juin 1943. - Est autorisé le rembourseme:Jt ,Ii 

11. la United Africa Company (U. A. C.) de la somme 
de 29.800,50 (vingt neuf mille, huit cents francs, 
cinq'u.nte centimes), représentant. le montant de ses 
impôts S'Ur les ,B. 1. C. (Ex.ercice 1942) somme in
dûment versée par elle au trésor, suivant quittance 
no 1871 du 9 décembre 1942. 

• Avis est donné de la perte de la copie du titre 
foncier nO 32 de L'Orné, (vol. 1., Fo 32) appartenant 
au sieur' Gérard Sant' Anna ( art. 99 du décret du 24 
juillet 1906). . ' 

Pour première insertion. 

http:d�rens.ur
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BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 

Avis 

Billet de 1.000 

Le nouveau billet de 1.000 francs mesure 150m. 6 
sur S'cm. 85. Il est imprimé en mauve sur papier foi-! 
blanc sanS filigrane et represente : 

Au recta, an cadre formé par divers motifs décoratifs 
portant imprimés en sa partie supérieure les mots BAN
QUE DE L'AFRIQUE OcCIDENTAL-E en lettres angbises 
majuscules surmontant un petit cartouche contenant le 
chiffre 1.000. Dans l'intérieur du cadre, s'ur fond 
légèrement vert, en, haut: les' mots MILLE FRANCS 
au centre: une gravure âllégorique représentant un 
port de commerce; à droit et à gauche: le chiffre 
MILLE ,entre une çonsole et un chapiteau; en dessous 
de la gravure se trouvent les signatur~s, la date et la 
mention«, L'article '139 du code pénal punit des tra
vaux forcés à perpétuitê le contrefactcm Il. Dans' 
chaque coin, on lit le chiffre 1.000 couché sur un 
motif d'arabesques. Les numéros, des billets sont im
primés eli rOllge. 

Au verso, dans un cadre COJlsU"é par des arabesques ' 1 

sur 'fm\d' blanc en haut les mots BANQUE Di L'ArRI- 1 

QUE OccIDENTALE en lettres anglaises ![1aj1Jscules, 
ml centre un front>Oll Slu" lequel se détachent en relief 
les lettres 8.' A. 0, entourées d'une couronne et flan
quées de deux ,motifs décoratifs composés d'arabes
q1Jes, à gatlche et à droite des chiffres 1.000. Dans cna
q'Ue coin se li! le' chiffre 1.000 au milieu d'un motif 
d'arabesques. ji 

Billet de 100 

,Le billet de cent francs meSLH'e 14 cm, sur 8 cm, [] 

est imprimé sur papier blanc fort sanS filigrane et 

représente, 


Aù ".{Jcfa, à l'intérieur d'un cadre formé d'arabesques 
et de feuilles d'acanthe, en haut dans un rectangle, 
les m'Dls' BANQUE DE L'AFRIQUE OcClDE;';TALE elliettrcs 
blanches sur rond noir; au centre, sur fond roSe donné 
par un guillochis formé des' mots BANQUE DE L'ArRh 
QUE OCCIDENTALE di$p<lsés en courbes affectant à pel! 
près la forme d'une ellipse se détache Une gravure 
représentant un baobab et quelques indigènes; à droite 
-et à gauche c[e cette gravure les ehiffres' 100 sur UIl 

, m'0tif d'arabesques en dessous desquels se trouvent les 

signatures, en bas la mention « L'article 139 du code :',,',,1 

pénal plll1it des travaux forcés à perpétuité le contre

facteur ", en dessous les mots CENT FRANCS en blanc 

dans un cartouche formant une interruption dans les 

arabesques du cadre, 


Les numéros des billets sont en bleu de pruss~ 


très foncé., Dans c!Jaque coin, les chiffres 100 se 

détachent des motifs d'arabesques. 


Au v,erso, en blanc Sllr vert des arabesques forment 
un cadre dans chaque coin duquel se détachent les ch if

. fres 100, Ce cadre envel,oppe la composition suivante, 
en vert et blanc Slu' fond jaune; en haut dans un car

, touche en arc de cercle les mots BANQUE DE, L)~FRI
QUE OCCIDENTALE' surmontant lin cadre f1anqu{ de' 
deux motifs d'arabesques servant de tond aux nombres 
WO. Ce cadre entoure une gravure qui représente 
q1Jatre huttes indigènes dans' un paysage Impieal sty
lisé; en bas, J.a date, dans laquelle le mois est indiqué 
en l'Outes lettres et Cil dessous .les mots CENT FRANCS. 

Billet de 25 

Le billet de 25 francs meSUre 12 cm. 2 sur 7 cm. 2.' 
Il 'est exécuté sur papier blanc fort salIS filigrane et 
représente: 

Au recto, dans un cadre fait d'arabesques et de feuil
les d'acanthe et Sur un guillochis formé des mots 
BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENT~LE disposés dans des 
courbes affectant à peu près la f'0rme d'ellipses et 
q,ui f,orment un fond vert, en haut à droit" et il gau
che une lettre indiquant la série du billet, à gauche 
un m~damon représentant une tête de femme indigène, 
à droite en haut les mots BANQUE OE L'AfRIQUE 'OCCI
DENTALE surmontant un motif décoratif d'arabesques 
sur lesquelles est couché le chiffre 25, le tout repo
sant Sur un cartouche dans lequel Dn lit en blanc sur 
noir les mots VINGT CINQ FRANCS. Sous ce cartouche se 
trouvent le numéro du billet, et les signatures, En 
bas est portée la mention « l'article 139 du code pénal 
punit des travaux forcés à perpétuité le contrdac-
teur li, 

Dans les coins du billet '0n remarque le chiffre 
25 se détachant en hallt sur motif décoratif composé 
d'arabesques et ell bas dans lin' écusson dont le fond 

,est 'également formé d'arabesques. 

Au versa, les chiffres 25 dans quatre carrés forment 
les coins d'un cadre composé de divers motifs et d'ara
besques interrompues pour laisser la place eIl haut 
aux mots BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE et en 
bas aux mots VINGT CINQ FRANCS en blanc sur bleu de 
prusse. 

A l'intérieur du cadre un guillochis indentique il' 
celui du recto donne une teinte de fond bistreslU' 
laquelle se détache dal1~ un médaïlJ.on Ull paysage sty
lisé représentant un' hydravion s\lrvolant une côte 
bordée de cocotiers, de chaque côté du médaillon le 
chiffre 25 est couché SUI' Ull motif d'arabesques 
en dessous on li! la date dans laquelle le mois est 
désigné en toutes letlres. 

Les spécbnens de ces _coupures sont déposés " 
chez la Succursale de Loxné. 
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